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Le mot du Maire
2024 sera l’année de grands 
événements départementaux et 
nationaux : 13ème édition des Flo-
ralies Internationales en Vendée, 
Jeux Olympiques « Paris 2024 » avec 
le passage de la flamme dans 
notre département , et le départ 

du 10ème Vendée Globe !
Des événements qui font rayonner notre Département 
et notre Pays et créer une effervescence positive pour 
tous les citoyens. 
Que cette nouvelle année rime avec amour, passion, 
bonheur et santé pour chacun d’entre vous !

Bénédicte GARDIN

Label « Villes et Villages fleuris » : 
une première fleur qui vient récompenser 
nos efforts !

Ce label marque l’enga-
gement de la collecti-
vité à valoriser son pa-
trimoine architectural 
et son environnement 
naturel :  protéger les 
espaces naturels, créer 
des espaces de bio-

diversité, planter des espèces moins consommatrices d’eau, 
respectueuses de notre terroir, aménager des espaces verts 
agréables à vivre mais également qui laissent la vie végétale 
s’installer. 
La commune avait déjà obtenu le prix Départemental en dé-
cembre 2022. Prix qui venait récompenser le travail de nos 
agents et la volonté des élus de faire toujours mieux et plus 
vertueux. 

Ce Prix était le sésame 
pour pouvoir concou-
rir pour l’obtention de 
la 1ère fleur en 2023, au 
niveau régional. Lors 
de la cérémonie de re-
mise des fleurs « Villes 

et Villages Fleuris 2023 », à Durtal, jeudi 23 novembre 2023, 
la commune s’est vue récompenser d’une première fleur ! 

Cette fleur sera le symbole de cette nouvelle année pour la 
commune de Saint Paul en Pareds !

Une première fleur signe de notre engagement pour embellir 
notre cadre de vie, préserver notre environnement et améliorer 
la biodiversité au plus proche de nos habitations. Une première 
fleur qui engage élus, agents et citoyens à poursuivre nos ef-
forts pour adapter nos modes de vie à notre environnement. 

Une fleur pour récompenser des années de réflexion et de 
travail pour favoriser la création d’espaces de vie verdoyants, 
d’îlots de préservation de la faune et la flore, d’espaces animés 
et faire vivre notre légende. 

Une fleur pour transformer notre cimetière, autrefois très mi-
néral, en poumon vert au cœur de notre bourg. Un défi parfois 
contesté au début de la démarche, mais aujourd’hui apprécié 
du plus grand nombre. Un choix qui engage la commune sur 
un entretien régulier, mais au combien vivifiant au cœur de 
notre bourg.

Une fleur pour remercier tous les bénévoles qui nous aident 
quotidiennement dans l’entretien des chemins, du petit patri-
moine, des espaces verts communaux, et amènent de la vie à 
la MARPA, grâce à une présence régulière auprès des résidents. 

Un temps qui n’a pas de prix et nous permet de faire face à de 
nombreux défis pour préserver, améliorer, l’héritage de notre 
bien commun. Nous sommes chanceux de pouvoir compter 
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sur toutes ces bonnes volontés qui se mobilisent pour la pré-
servation de nos richesses communales. Un GRAND MERCI !

Une fleur pour montrer la voie à la jeune génération et leur 
donner l’envie de poursuivre le chemin du végétal au cœur de 
nos vies, de nos envies, de nos passions. Un effort nécessaire 
aujourd’hui pour atténuer les erreurs du passé.

Cette première fleur nous engage, mais donne également en-
vie d’aller plus loin pour préparer le prochain passage du jury 
en juin 2026 et aller décrocher une deuxième fleur ! Soyons 
fous de rêver à ce beau défi ! 

2024, sera aussi le début de grands travaux, 
avec l’aménagement des rues du Calvaire et 
du Canal : Un démarrage des travaux prévu 
pour le 2ème semestre.

Après une deuxième 
réunion publique le 
14 septembre 2023, le 
cabinet GEOUEST a pu 
finaliser les grandes 
orientations des tra-
vaux de réfection et 
d’aménagement des rues du Calvaire, du Canal.

Une réunion avec les concessionnaires réseaux a égale-
ment permis de programmer les travaux nécessaires pour  
chacun : eaux usées et pluviales, éclairage public… Place  
désormais au temps administratif pour la publication et  
l’attribution des marchés, la finalisation des aménagements à 
réaliser, ainsi que la planification des travaux, pour un montant 
de travaux qui devrait atteindre les 845 000 €.

Cimetière  
Après avoir envisagé plusieurs solutions d’agrandissement, 
nous sommes contraints dans nos choix par des probléma-
tiques d’accessibilité aux nouveaux aménagements à prévoir : 
columbarium, jardin du souvenir ou tombes classiques. Les 
nouveaux contours du cimetière auront donc un impact de-
main sur le pré de la kermesse tel que nous le connaissons au-
jourd’hui. Mais il a été acté, en concertation avec les associa-
tions utilisatrices, de laisser les grands événements (kermesse, 
fête de la St Paul, bal du 13 juillet), dans ce pré, cher au cœur 
des St Paulais ! Le réaménagement du cimetière et du pré du 
périscolaire, auront malgré tout pour conséquence d’empiéter 
sur le périmètre historique du pré de la kermesse ! Mais la confi-
guration des lieux ne permet pas d’autres solutions à envisager.

Rénovation de l’Eglise ? 
Un projet qui tarde à voir le jour !

Nous connaissons les travaux 
à réaliser depuis de longs 
mois, grâce à l’expertise d’un 
architecte conseil qui a identi-
fié les différents désordres de  
l’édifice : défaut de conception 
du beffroi, charpente reposant 

sur les voutes, toiture à refaire, travaux d’assainissement de la 
façade nord… etc.

Nous sommes désormais 
dans une longue attente 
d’une date des fouilles  
archéologiques préventives 
imposées par les services 
de l’Etat, avant le début 

des travaux. Etape incontour-
nable avant de pouvoir passer 
les marchés et enclencher la 
phase travaux ! Le plan du site, 
datant de 1829, montre des 
particularités sur le pourtour 
 

 de l’édifice qui peuvent justi-
fier cette décision.

Belle année 2024 à tous !
Bénédicte GARDIN
Maire de Saint Paul en Pareds.

Le Département de la Vendée s’est en-
gagé aux côtés du Comité des Floralies 
en qualité de partenaire majeur, pour 
accueillir la 13ème édition des Floralies In-
ternationales du 17 au 26 mai 2024 au cœur du domaine de la 
Chabotterie à Montréverd.
Mireille HERMOUET, Conseillère départementale, en charge 
des Floralies, rappelle que c’est « une fierté de recevoir un évé-
nement aussi exceptionnel. Nous partageons l’audace d’une 
édition inédite proposée pour la première fois en milieu natu-
rel. Elle permettra aux 200 exposants, venus du monde entier, 
de s’exprimer, de créer des sculptures végétales sous le thème  
« Jeux de Fleurs », en clin d’œil aux jeux olympiques 2024 ». 

Pour que la fête soit entière, le Département invite les  
vendéens à partager son enthousiasme et les encourage à 
fleurir et embellir leur commune aux couleurs des Floralies. 
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A Saint-Paul-en-Pareds, les Farfadets ont pignon sur rue : dans 
les noms des associations, sur les maillots des équipes de sport, 
nos logos... D’où vient donc cette tradition ?

Contrairement à la coutume, l’église de Saint Paul en Pareds se 
trouve avoir été construite à une distance assez éloignée du 
bourg de l’époque, qui se situait autour du « château » et de la 
Pillaudière. Il faut s’imaginer, qu’à l’époque, il n’y avait que des 
champs entre le bourg et l’église ! 

Du fait de son extension au fil des ans, le village a aujourd’hui 
« rejoint » l’église. Cette bizarrerie intrigua de nombreux histo-
riens, qui cherchèrent et imaginèrent une explication... Mais 
c’est la tradition locale, transmise, oralement de généra-
tion en génération de Saint-Paulais, qui évoque l’œuvre 
des farfadets !

On attribue alors aux Farfadets, ces petits personnages far-
ceurs, l’édification de l’église au XIVème siècle. Fait surprenant, 
celle-ci a en effet été construite à 1 km du bourg de l’époque, 
développé autour du château. La réponse à cette énigme s’est 
transmise de génération en génération de Saint-Paulais. Nous 
vous la livrons à notre tour…

Rappel « historique » : Au début du Christianisme, il n’y avait pas 
d’église sur le territoire de la commune. La chapelle du château suf

fisait aux cérémonies 
de la petite popula-
tion vivant alors aux 
alentours du châ-
teau. Pourtant les 
habitants décident, 
un jour, de bâtir une 
église et d’avoir un 

curé. Le seigneur de l’époque leur offre le ter

rain en plein bourg tout près du château. Un abbé fait des plans et 
le travail peut rapidement commencer…

Les habitants mettent tant de ferveur au labeur que dès le premier 
soir les murs s’élèvent déjà à un mètre au-dessus du sol. Fatigués 
mais satisfaits, tous partent se reposer en leurs foyers. Dès le len-
demain nos bâtisseurs partent reprendre leur construction, mais 
stupeur en arrivant : fondations, pierres et murs tout avait dispa-
rus ! Désolation… qu’avait fait le bon Seigneur et ses sujets pour 
mériter un tel malheur. Que s’est-il passé durant la nuit ?

C’est alors qu’un fermier passant raconte que dans la lande du 
Paillat à 800 mètres de là environ, il y a une 
construction ressemblant à la leur… Tous ac-
courent alors et à leur grand étonnement ils 
voient les murs sortant de terre, comme sur les 
plans de l’abbé ! Les gens, forts têtus, décident 
de reconstruire leur église près du château. Avec charrette et outils 
ils ramènent alors toutes les pierres et se remettent au travail.

Mais hélas, le lendemain plus rien sur la place du château ! Les 
murs étaient rebâtis jusqu’au hauteur, mais 
dans la lande du Paillat ! Une nouvelle fois 
les habitants recommencent leur travail de 
démolition, reconstruction, mais cette-fois-
ci, le soir revenu, ils se cachent dans les bos-
quets pour surprendre les mystérieux bâtis-
seurs de la nuit.

Page d’histoire
La légende des Farfadets…
Une légende à transmettre !

« La vengeance de Mélusine »,
d’Abel JEANNIERE (dit Pierre AJONC)

«…Mais l’église n’était pas loin du bourg comme 

aujourd’hui. Une église isolée parmi les arbres 

d’une vallée avec à peine quelques maisons au-

tour, n’est-ce pas étrange ? La paroisse de Saint 

Paul est la seule du Bocage où l’église ne ras-

semble pas les maisons autour d’elle, comme 

une poule et ses poussins. La petite vallée, en-

combrée de fourrés, où se cache maintenant 

l’église s’appelait alors la Combe aux loups, parce 

que les loups, sortis du grand bois, dont il ne reste 

que des bosquets épars, venaient hurler à la mort 

durant les nuits d’hiver. Et l’église au sommet 

du bourg et de la colline, dominait au loin les 

fermes et les hameaux…»
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Et voici qu’ils voient, tous les farfa-
dets des environs avec une hotte sur 

le dos et qui en un clin d’œil emportent 
les pierres jusqu’à la lande du Paillat ! 

Trois ou quatre tours leur suffirent. A mi-
nuit, comme il ne restait plus un seul moel-

lon à enlever, les farfadets piétinent le sol et 
disparaissent de nouveau. Les habitant, à l’affût suivent alors les 
mystérieux ouvriers jusqu’à leur propre chantier, où le travail de 
construction ne s’arrête qu’au lever du jour. Face à ces lutins dé-
terminés, les villageois finissent par abdiquer. Grand bien leur en 
prit ; car il paraît que la nouvelle église, terminée en moins de trois 

semaines, suscita pendant longtemps la jalousie des paroissiens 
d’Ardelay, de Saint-Mars-la-Réorthe, et même des Herbiers !

Et c’est pourquoi, comme Mélusine à Tiffauges ou les Korrigans en 
Bretagne, les farfadets de Saint-Paul-en-Pareds, espiègles mais 
bienveillants, continuent depuis à veiller sur la commune et ses 
habitants.

Les Farfadets sont tellement malins 
qu’ils ont été jusqu’à façonner les 
contours de la commune pour rappeler 
leurs chaussures ! 

Origine du mot farfadet ?  
Le farfadet ou parfois fadet (forme renforcée du 
mot provençal fadet, dérivé de fade qui veut dire 
fée) est une petite créature légendaire du folk-
lore français, souvent espiègle, que l’on retrouve 
dans le folklore de la Vendée… et l’histoire de St 
Paul en Pareds !

Caractéristiques 
du farfadet ?  

Ce sont certainement les lutins les plus farceur 
du monde. Rien ne les arrête !

Souvent d’une taille très réduite, ils sont me-
nus mais il ne faut pas se fier à cette fragilité 
qui n’est qu’apparente.

Ils sont 
généralement sobres, mangeant et buvant 
peu, sauf en certaines circonstances où ils 
sont capables de faire bombance (Grande 
chère, ripaille). 

Ils se dissimulent, pour qu’on ne puisse pas 
les reconnaitre ; leur esprit vif et malin leur 
donne toujours une longueur d’avance pour 
se cacher dans les chemins creux…derrière 
les murs de vieilles pierres…. dans l’église 
qu’ils ont façonné de leurs mains… dans les 
passages secrets !

Ce sont des travailleurs infatigables qui ne supportent pas la paresse de la part 
des humains auxquels ils rendent service. Il ne faut donc pas abuser de leur 
patience qui s’émousse rapidement. Là encore, ils 
peuvent devenir franchement méchants !
Leur comportement, semblable à tous les esprits, 
est donc imprévisible, et il faut prendre grand soin 
de ne pas les offenser car un serviable farfadet se 
change facilement en dangereux Horla !!!
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Histoire de notre Eglise 
en chanson

sur l’air de la Paimpolaise

En ce temps-là notre bourgade

N’avait pas encore son clocher

Les gens d’Ardelay par bravade

Ne se gênaient pas pour railler

Ah les St Paulais votre bourg est laid

Il faudrait une belle Eglise

Pour lui donner un air joyeux

Mais les gens de St Paul se disent

Nous ferons encore mieux qu’eux

Tout le monde se mit à l’ouvrage

On réunit les matériaux

On bâti des échafaudages

Sur la grande place du château

Mais les farfadets dans les bois rodaient

Toujours prêts à faire des niches

Ils se rassemblent aussitôt

Le chef leur dit par ma barbiche

L’Eglise ne s’fera pas au château !

Voilà pourquoi la nuit suivante

En grand secret les petits nains

A travers les maisons dormantes portèrent 

l’Eglise bien loin
Le matin levé les gens arrivent

Vous devinez bien leur surprise

Les cris et les lamentations

Nous voulons ici notre Eglise

Et nous la recommencerons

Et les maçons recommencèrent

Et travaillèrent jusqu’au soir

Les farfadets regardèrent faire

Et riant sans se faire voir

Et la nuit tomba tout le monde se coucha

Il n’y eu que deux curieux qui sortirent

Et se cachèrent sous les lierres à pas de loup

Mais un nain qui tira leurs tresses

Les guérit de leur curiosité

Elles jurèrent avec sagesse de ne 

plus jamais s’y frotter

Et toutes les nuits les nains sans répit

Au milieu d’un grand tintamarre

Dans les airs autour du château

En traçant des rondes bizarres

Portèrent l’Eglise hors du hameau

Toute 
ressemblance 

avec des faits et des 
personnages existants ou ayant 
existé serait purement fortuite 
et ne pourrait être que le fruit 

d’une pure coïncidence !

Espiègle : 
Vif et malicieux, 

sans méchanceté

Le St Paulais 
un tantinet chauvin… 
est fier de son clocher !
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Samedi 18 novembre, c’est en vélo que l’équipe du Conseil Mu-
nicipal Enfants se rend au village de la Jouisière pour faire la 
connaissance de Guillaume Sourisseau et de son exploitation.

Casque de protection sur la tête, gilet jaune sur le dos, nos 
jeunes élus sont motivés, malgré un temps maussade pour ap-
pliquer les règles de bonnes conduites sur la route, comme ils 
l’apprennent à l’école !

Et comme d’habitude, les enfants se montrent très curieux de 
découvrir l’exploitation et posent de nombreuses questions !

Qui es-tu Guillaume ?
J’ai grandi aux Herbiers dans la ferme de mes parents. Je suis 
parti en apprentissage à l’âge de 15 ans. J’ai passé un BAC de 
gestion et exploitation agricole. Et en 2019, j’ai repris l’exploita-
tion familiale suite au départ en retraite de mon papa.

Que fais-tu comme culture ?
J’ai 100 hectares pour la culture de chanvre, blé, maïs, maïs se-
mence, tournesol, colza.

Le chanvre ? Qu’est-ce que c’est ?
Le chanvre est une plante qui 
permet de faire de l’isolation 
de maison, des textiles….

Tu as combien d’animaux ?
• J’ai 8800 poulets label rouge qui grandissent dans un par-
cours enherbé extérieur,
• des vaches en pâture de janvier à juin, dans 20 hectares de 
prairie. 

A la découverte des acteurs de notre territoire rural… 
Cette rubrique est dédiée à la découverte de nos campagnes et de ceux qui la dessinent, l’entretiennent et l’exploitent. 
Cette année encore, partons à la découverte de deux nouveaux acteurs de l’agriculture sur notre commune !
Merci à Guillaume SOURISSEAU, du village de la Jouisière, et Pierre BONNINGUES, du village de L’Angebaudière, de s’être 
prêtés au jeu des questions-réponses pour nous faire découvrir leur activité.

Portait de 

Guillaume SOURISSEAU
33 ans, éleveur, cultivateur - producteur de céréales, 
poulet label et vaches en pâture
revendeur d’énergie électrique photovoltaïque

Nombre d’exploitations en 2024 sur notre commune :

L’agriculture à Saint Paul en Pareds en 
quelques chiffres :

• 1978 : 36 exploitations 

• 2019 : 19 exploitations

• 2022 : 17 exploitations

• 2024 : 13 exploitations

Agriculture
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C’est quoi le label rouge ?
Le label rouge valorise les races rustiques sélectionnées pour 
leur qualité de viande et leur croissance lente. C’est un critère 
de qualité qui met en avant l’élevage en plein air, ombragé 
pour permettre aux volailles de se protéger.

Tes poulets ont-ils des prénoms ?
Un prénom pour 8 800 cocottes ? Mission impossible !
Mais les enfants s’amusent à baptiser certaines d’elles : Man-
chette, Cocotte … C’est sympa la personnalisation !

Tu as du matériel ?
C’est ainsi que nous avons pu découvrir le matériel et ses fonc-
tions. Les enfants sont très impressionnés par la taille des roues 
des tracteurs qui apparaissent vraiment très très grandes par 
rapport à leur taille !

Tu as des projets ?
Pas de projets particuliers pour l’exploitation… par contre, en 
2024, Guillaume sera papa pour la 2ème fois ! Une très bonne 
nouvelle pour la démographie St Paulaise !

Les enfants ont passé un agréable moment autour de Guil-
laume et de son chien Ruby, qui a eu beaucoup de succès et a 
su amuser la galerie pendant tout le temps de l’interview !

Justine, Isaac, Zélie, Martin, Cassy, Ruben, 
Ines, Emma, Lilou, Manon 

Conseillers Municipaux Enfants
Christelle & Séverine-Adjointes au maire

Pierre a grandi à Saint Michel Mont Mercure.
Il passe son BAC professionnel conduite et gestion d’exploita-
tion agricole, il poursuit avec une année de certificat de spécia-
lisation dans le bovin - lait.

Ça a toujours été une évidence pour Pierre, il fera du lait, il veut 
voir grandir ses animaux et surtout en extérieur.

Après 6 mois, en tant que salarié-remplaçant et 4 mois de 
stage de parrainage, il s’associe avec ses 2 oncles Jean-Michel  
OUVRARD et Dominique GUYON au GAEC GYVARD.

GAEC GYVARD
Pierre BONNINGUES
24 ans, cultivateur et éleveur de vaches laitières
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C’est également un joueur de handball. Très investi dans son 
club en tant que vice-président. 

Pierre se définit avec ses associés comme complémentaire :
• Lui, le jeune de 24 ans, le « fonceur » !
• Dominique, 44 ans, le « tampon » ! 
• et Jean-Michel, le futur retraité, la « force de l’expérience » !

Pierre aime transmettre, et suite à son expérience en tant 
qu’apprenti, tous les ans un stagiaire rejoint le GAEC. Pierre, est 
également très investi en tant que président des jeunes agri-
culteurs sur POUZAUGES, et il siège au conseil de région de la 
coopérative….

Jean-Michel sera en retraite et il en profitera, mais il faut prépa-
rer et réorganiser son départ, tout en gardant une bonne quali-
té de vie sur l’exploitation, c’est une de leur priorité.

Ça commence par une modernisation du bâtiment de traitent 
et surtout continuer la pérennité du GAEC, avec peut-être un 
3ème associé !

Nous ne pouvons que leur souhaiter la réussite dans leurs  
projets….

Christelle Bourmault
Adjointe au maire en charge de l’enfance jeunesse

GAEC GYVARD en quelques mots clés
2000 : Création du GAEC

2010 : Agrandissements des installations (hors du village),

2019 : Pierre intègre le GAEC, 

2022 : Arrêt du poulet label suite à la grippe aviaire pour se 
consacrer aux 120 vaches laitières de race Normande à traire 
au quotidien. 

2023 : Le lait du GAEC est sous AOP (Appel-
lation Origine Protégé) Charentes-Poitou. 
Une AOP est un signe de qualité, identi-
fiable par son logo rouge et or. Un cahier 
des charges qui définit différents critères 
comme alimentation sous pâturage, maïs, et surtout l’ab-
sence d’OGM….

Et en 2024 - 2025 ?
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Nos commerces locaux
Le dispositif « Pays de Loire
Commerce-Artisanat (PLCA) »
En Pays de la Loire, la Région soutient les commerces de 
proximité et se mobilise pour la revitalisation des terri-
toires ruraux. 

• Vous êtes un artisan-commerçant de moins de  
10 salariés en :

Boulangerie-pâtisserie, boucherie-charcuterie, poisson-
nerie, commerce de fruits et légumes, de boissons, autres 
commerces de détail alimentaires, alimentations géné-
rales, supérettes, cafés/restaurants, salon de coiffure, ins-
titut de beauté, fleuriste, tabac-presse…

• Vous avec un projet de création, de reprise ou de  
développement ?

• Vous souhaitez effectuer des travaux liés à l’aménagement 
et/ou à la modernisation de l’outil de travail dont le montant 
est > ou = à 10 000 € HT comme par exemple :

• Travaux d’aménagements intérieurs et extérieurs  

relatifs à la modernisation des locaux d’activités (vitrines 
et façades incluses). 
• Mise aux normes (sécuritaires, environnementales, sa-
nitaires) et l’accessibilité des personnes handicapées et à 
mobilité réduite. 
• Acquisition de matériels professionnels neufs ou re-
conditionnés …

Vous pouvez, selon les critères, bénéficier d’une aide 
égale à 30% de l’investissement que vous souhaitez  
réaliser et d’un accompagnement sur votre projet.

Pour en savoir plus et concrétiser votre projet, contactez :
Véronique GERBAUD, développeur économique de la  
Communauté de communes du Pays des Herbiers au  
06 30 83 24 76 ou veronique.gerbaud@paysdesherbiers.fr 

ÔCHARFAIT s’agrandit !
A partir du 1er Juin 2024, nous allons ouvrir pour vous, 
le lieu dédié à VOS ÉVÈNEMENTS !!! Un espace ex-
ceptionnel conçu pour donner vie à vos événements 
les plus mémorables. Nous lui avons donné comme 
nom LA GRANGE DU CHARFAIT ! Ce lieu est la suite du 
Ô’Charfait !

Les repas seront préparés par nos cuisiniers que vous 
connaissez.

Le service sera effectué par notre belle équipe de serveurs.
Les boissons seront fournies par nos chers partenaires.

La Grange, c’est comme le bar-restaurant Ô’Charfait, mais seulement 
pour vous. Et si vous ne souhaitez pas nous avoir dans votre soirée, 
vous pouvez vous approprier seulement le lieu.

Vous aurez à disposition, la nourriture et la boisson.

Nous vous souhaitons à tous de belles fêtes de fin d’année !
l’Équipe Ô’Charfait

CONTACT :
Pour tous renseignements ou réservations 
n’hésitez pas à nous joindre, dès aujourd’hui 
au : 02.51.66.57.38 - @ contact@o-charfait.fr
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L’Atelier des Sens

On mange chez Clem

L’Atelier des Sens, institut de beauté  
et salon de coiffure, vous propose de 
nombreux soins :

• Soins visage et corp
• Epilations, épiloderme ou cire naturelle
• Manucure
• Soins des mains et des pieds
• Pose de vernis semi-permanent
• Bronzage UV
• Maquillage et maquillage de mariée
• Jacuzzi, sauna…

Le pôle coiffure est assuré par Cathy. Di-
plômée en « Coupe Résonnance Vibra-
toire », Cathy vous réserve un espace 
cocooning pour mettre en pratique cette 
méthode qui permet de réaccorder son 
corps comme un instrument de musique. 
Grâce aux résonnances sonores et tac-
tiles, note après note et par la vibration 
votre corps se libère de ses tensions et ses 
douleurs physiques et mentales.

Clémence de «On mange chez Clem» vous propose 
tous les mercredis soir des Galettes et crêpes de 18h30 
à 20h30 (les horaires peuvent changer an fonction de 
la saison).

CONTACT :
• Institut Spa l’Atelier  
des sens 02 51 57 22 83 
• Cathy la vibration du 
cheveu 06 72 16 77 79

CONTACT :
BILLAUD Clémence - On mange chez Clem
07 80 10 70 71
onmangechezclem@hotmail.com

        on mange chez clem

Truck pizza 
Truck pizza vous accueille le mardi à St Paul en pareds de 18h 
à 21h, vous pouvez passer commande par SMS dès 12h au  
06 60 83 45 65 ou via Facebook truckpizza85.

Pizzas ou fouées, privatisation le samedi ou dimanche pour 
vos soirées anniversaires, retour de mariage, événement 
d’entreprise, etc..

CONTACT :
LETRONNIER Gaëtan
TRUCK PIZZA
06 60 83 45 65

       truckpizza85

Au plaisir de vous régaler !

Vous pouvez commander en amont au 07 80 10 70 71 
Retrouvez toutes les semaines, sur ma page 
facebook, mon planning. 
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L’année qui vient de s’écouler nous a permis d’intervenir sur plusieurs voiries de St Paul-en-Pareds. Nous avons notamment pu 
rénover les routes des villages suivants :

Auparavant, la route des Noyers, qui est intercommunale, 
a été en partie refaite par la Communauté des Communes 
du Pays des Herbiers, les travaux de réfection devraient se 
poursuivre en 2024, pour la 2ème section qui relie les Noyers 
à l’entrée de St Paul-en-Pareds. Quelques aménagements 
restent à réaliser afin d’assurer la sécurité lors de la traversée 
du village.

Devraient suivre cette année, les routes de l’Angebaudière. 
Pour le bourg, nous engageons aussi une réfection du lotis-
sement des Meuniers.

En ce qui concerne le Point à Temps, 20 tonnes ont été utili-
sés cette année. Un volume qui devrait diminuer du fait de la 
remise à neuf de nombreuses portions de voirie.

Les quelques parcelles qui restaient ont été cédées cette an-
née. Il est encore possible de densifier les constructions sur 
certaines parcelles, mais à la marge.

La voirie n’est pas complètement terminée car des raccorde-
ments EDF doivent encore être effectués.

Un projet de rénovation qui 
s’éternise et se complexifie, en 
raison d’une consultation né-
cessaire des services de l’Etat, 
et notamment de la DRAC (Di-
rection Régionale des Affaires 
Culturelles) qui nous imposent 
des fouilles, avant le démarrage des travaux, et pour lesquels 
nous sommes toujours en attente d’une date d’intervention ! 

La DRAC vient de nous donner son accord pour les travaux 
envisagés, point de départ avant toutes actions sur le bef-
froi ou la toiture… « donc on avance doucement, mais on  
avance » !

Mais ne nous réjouissons pas trop vite, car les exigences de 
la DRAC ont aussi un impact sur le montant de cette rénova-
tion, qui risque de nous obliger à prioriser certains travaux et 
à en décaler d’autres dans le temps.

Voirie- Environnement
MOT DE L’ÉLU

Nicolas GRELET
Adjoint à la

commission 
équipement

La Burnière : Le Bois Rousseau : La Caducière

ZONE DU CHARFAIT – « Elle est complète ! » ÉGLISE
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Suite aux consultations des riverains et de 
concert avec GÉOUEST, le cabinet qui nous 
accompagne dans l’élaboration de ce projet, 
les premiers budgets sont sortis. Nous com-
mençons à rencontrer les différents interve-
nants (SyDEV, CCPH, SUEZ et ORANGE) pour 
planifier les travaux courant 2024.

Il est important de rappeler que les riverains 
qui envisageraient de nouveaux raccor-
dements aux différents réseaux se fassent 
connaître rapidement. Comme pour la rue 
Yves Ramoz, toutes demandes concernant 

une intervention sur les réseaux seront inter-
dites pendant une durée de 5 ans. Il en sera 
de même pour la rue de l’Église ultérieure-
ment. Merci donc aux riverains d’anticiper 
leur demande de raccordement en cas de 
besoin. 

Nous abordons plusieurs mois de travaux 
importants dans nos rues principales ! Il va 
donc falloir s’armer de patience et de philo-
sophie pour accepter les perturbations qui 
iront avec !

L’installation du réseau est terminée. Tout « 
devrait » être en place au moment où vous 
lisez ces quelques lignes. Chacun est libre de 
se raccorder, en passant par l’opérateur de 
son choix.

Consulter le site de 
Vendée numérique 
et la carte interactive 
pour connaitre votre 
situation, si vous voyez 
un point vert à votre 
adresse, c’est que vous 
avez la possibilité de vous raccorder à la 
fibre. : 

https://www.vendeenumerique.fr/

Des réflexions sont en cours pour envi-
sager la pose d’ombrières sur le domaine 
public. Plusieurs lieux sont à l’étude pour 
le moment, mais les contraintes sont 
nombreuses. 

GROS PROJET – Rues du Canal, du Calvaire et de l’Église

FIBRE OPTIQUE ENERGIE RENOUVELABLE

Dans le cadre des liaisons douces et la 
promotion du vélo, une borne de répa-
ration sera bientôt installée à proximité 
du city stade.

PISTES CYCLABLES 



Le covoiturage avec KLAXIT

Campagne de contrôle des installations
d’assainissement non collectif

Le Pays des Herbiers s’engage pour développer le covoi-
turage du quotidien et notamment sur les déplacements 
domicile-travail !

Suite à la prise de compétence d’organisation des mobilités 
en 2020 et afin de répondre aux enjeux de réduction des 

émissions de CO2 inscrits dans son Plan climat, le Pays des 
Herbiers a choisi de se faire accompagner par Klaxit pour 
déployer une offre de covoiturage à destination des em-
ployeurs et de leurs salariés et plus généralement à destina-
tion de la population.

Dans le cadre de sa démarche de préservation de la qualité 
des eaux, le Pays des Herbiers assure, conformément à la ré-
glementation, la vérification des dispositifs d’assainissement 
non collectifs tous les 9 ans, via son Service Public d’Assainis-
sement Non Collectif (SPANC). Une nouvelle campagne de 
contrôle aura lieu en cette fin d’année 2023. 

Des contrôles réglementaires obligatoires
Les dispositifs d’assainissement non collectif sont réglemen-
tairement soumis à vérification selon une périodicité maxi-
male de 9 ans, suite à la décision du Conseil communautaire 
afin de s’assurer de la qualité des installations existantes, de 
leur entretien et de la préservation du milieu

La campagne de contrôle concerne les installations d’As-
sainissement Non Collectif dont le dernier contrôle date de 
2014 ou avant. 

• Apporter une solution totale-
ment gratuite et « clé en main » 
aux employeurs du territoire afin 
qu’ils puissent communiquer sur 
cette pratique auprès de leurs sa-
lariés,

• Offrir les trajets en covoiturage 
pour tous les passagers effectuant 
un trajet à partir et à destination 
du Pays des Herbiers.

Pour le Pays des Herbiers, cette poli-
tique de covoiturage répond à deux 
enjeux principaux : faire du covoi-
turage un vrai service de mobilité 
du quotidien, au même titre qu’un 
transport en commun régulier, et 
diminuer l’impact des déplacements 
sur notre environnement.

Vous utilisez votre voiture pour aller 
au travail ? Envie de réduire votre fac-
ture à de carburant ? Vous aimeriez 
être utile à d’autres ou laisser par-
fois votre voiture au garage ? L’appli 
Klaxit est faite pour vous !

1. Téléchargez l’application Klaxit

2. Inscrivez-vous et renseignez votre profil
Enregistrez votre trajet quotidien (lieu de départ et lieu d’arrivée) et indiquez 
vos horaires.

Klaxit vous trouve des covoitureurs sur vos trajets quotidiens. Covoiturez avec 
votre entourage grâce à l’option « Je connais mon covoitureur ».

Si votre employeur est déjà sur Klaxit, rattachez-vous à sa communauté grâce 
au code qu’il vous aura transmis.

3. Covoiturez
Conducteurs : vous recevez entre 2 € et 3 € par trajet et par passager * (en 
fonction du nombre km parcouru avec chaque passager). Vous obtenez un 
bonus pouvant aller jusqu’à 100€ à partir du premier trajet effectué.
Passagers : vos trajets sont offerts qu’importe la distance parcourue* !
*Les conditions : être majeur –  avoir un point de départ ou d’arrivée sur le 
territoire du Pays des Herbiers – effectuer réellement le covoiturage. Dans la 
limite de l’enveloppe allouée.
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Les objectifs : Comment ça marche ?



Horaires déchetteries

Comment se debarrasser des frelons asiatiques 

LA TREBUSSONNIERE
85500 Les Herbiers
• Lundi : 9h - 12h et 14h30 - 17h30
• Mardi : 14h30 - 17h30
• Mercredi : 9h - 12h et 14h30 - 17h30
• Jeudi : 14h30 - 17h30
• Vendredi : 9h - 12h et 14h30 - 17h30
• Samedi : 9h -12h et 14h30 - 17h30

ROUTE DU CHIRON
85500 Beaurepaire
Le lundi : de 9h00 à 12h00
Le vendredi : de 9h00 à 12h00
Le samedi : de 9h00 à 12h00

ROUTE DES TROIS
CHENES
85590 Les Epesses
Le lundi : de 14h30 à 17h30
Le vendredi : de 14h30 à 17h30
Le samedi : de 14h30 à 17h30

ZONE INDUSTRIELLE
85640 Mouchamps
Le lundi : de 14h30 à 17h30
Le vendredi : de 14h30 à 17h30
Le samedi : de 14h30 à 17h30

ROUTE DE MESNARD
(seulement les déchets verts)
85250 Vendrennes
Le lundi : de 9h00 à 12h00
Le vendredi : de 9h00 à 12h00
Le samedi : de 9h00 à 12h00

La société SAUR France, mandatée par la Communauté de 
Communes, réalisera les contrôles de bon fonctionnement 
sur l’ensemble du territoire à partir de la fin du mois de no-
vembre. La campagne se prolongera sur le 1er trimestre 2024

Les habitants concernés par ces contrôles recevront un cour-
rier fixant la date de la visite. Les techniciens réaliseront les 
visites des installations obligatoirement en présence des 
propriétaires ou occupants des logements.

Pour faciliter ces interventions, et afin de limiter le risque 
d’avis défavorable, les habitants doivent :

• rassembler la documentation relative à leur dispositif 

d’assainissement (bons de vidange, plans, etc)
• surtout rendre accessible l’ensemble des éléments du dis-
positif pour une ouverture aisée et rapide des fosses sep-
tiques ou toutes eaux et des regards sur le traitement (ni 
terre, ni plantes, ni obstacle sur les couvercles et tampons) 
et s’assurer du fonctionnement de la pompe s’il en existe 
une,
• respecter les modalités sanitaires (aide aux tests d’écou-
lement des eaux).

Selon le type de dispositif, le contrôle coûte entre 100€ et 130€. Pas de 
paiement direct auprès du technicien SAUR au moment du contrôle. 
Vous recevrez une facture du Trésor Public au nom du Pays des Her-
biers dans les semaines qui suivent le contrôle. 

ATTENTION : 
Ce contrôle est obligatoire 
et payant (à la charge du particulier) 

La Communauté de 
communes du Pays 
des Herbiers prend en 
charge, depuis 2011, la 
destruction des nids de 
frelons à pattes jaunes 

via un prestataire de service.

Si vous repérez un nid de frelons, contactez avant tout la 
Communauté de communes du Pays des Herbiers. 

Dans la mesure du possible, merci d’indiquer :
• La taille approximative du nid,
• La localisation du nid,
• Et éventuellement une 
  photo du nid

L’intervention s’effectue sous 48h, voire 24h en cas d’ur-
gence liée à un danger immédiat ou important pour les 
personnes.

Pour reconnaitre un frelon asiatique, rendez-vous sur :  
www.paysdesherbiers.fr/lutter-contre-les-nuisibles 

• Pour que l’intervention soit prise en charge, il faut 
impérativement qu’elle ait été commandée par la 
Communauté de communes : il est donc indispen-
sable de contacter la Communauté de communes 
avant toute intervention.

• Il est par inutile de signaler la simple vue de frelons à 
pattes jaunes, ceux-ci pouvant se déplacer à plus d’1 ki-
lomètre autour du nid.

• Seule la destruction des nids de frelons à pattes jaunes 
est prise en charge par la communauté de communes. 
La destruction des nids de frelons européens reste à 
la charge des demandeurs.
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Où et comment se déroulent ces contrôles ?

À NOTER :

CONTACT :
Communauté de communes : 
 info@cc-paysdesherbiers.fr - 02 51 66 82 27



Urbanisme
MOT DE L’ÉLU

Olivier GOUNORD
Conseiller délégué

à l’urbanisme

PLUIh adopté

La réglementation d’urbanisme 

Permis de construire/
déclaration préalable

Après plusieurs années d’études, de réunions, de consultations 
des personnes publiques et de la population, le 15 février 2023, 
le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du 
Pays des Herbiers, a adopté le Plan Local d’Urbanisme Intercom-
munal (PLUIh).

Ce plan, d’une durée de 10 ans, s’est donc substitué aux Plans Lo-
caux d’Urbanisme des huit communes de notre Communauté de 
Communes.

Ainsi, les règles d’urbanisme sur notre territoire ont été harmoni-
sées.

Pour vous renseigner sur le zonage et les aspects réglementaires 
concernant votre parcelle, vous pouvez consulter le site du gou-
vernement à l’adresse suivante :

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/map/

Par ailleurs, pour toutes questions spécifiques se rapportant à 
votre projet d’urbanisme en cours ou à venir, les instructeurs du 

droit des sols de la Communauté de Communes sont à votre en-
tière disposition pour vous répondre.

Également, une permanence physique à la mairie de Saint-Paul-
en-Pareds est assurée sur rendez-vous uniquement le jeudi matin 
des semaines impaires de 9h00 à 12h00 (prise de RDV par tel au 
02.51.91.29.80 ou par mail : urbanisme@cc-pays-de-herbiers.fr)

Afin d’appréhender le dépôt de votre futur projet d’urbanisme, 
vous trouverez ci-contre un schéma. 

Il est impératif, avant de commencer tous travaux, de dépo-
ser le dossier correspondant (déclaration préalable/permis de 
construire) et ceci afin d’éviter tout futur problème de non-confor-
mité sur votre projet.

Les dossiers d’urbanisme peuvent être déposés, soit en format 
papier en mairie, soit de façon dématérialisée sur la plateforme 
dédiée sur le site de la Communauté de Communes du Pays des 
Herbiers à l’adresse suivante :

http://cartads.cc-paysdesherbiers.fr/guichet-unique

Une fois les travaux effectués, n’oubliez pas de déposer en mairie 
la DAACT (Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des 
Travaux) ou de déclarer l’achèvement sur la plateforme.

Ce dépôt est important car il déclenche le délai de 3 mois accordé 
à l’autorité administrative pour valider vos travaux.

A l’issue de ce délai, et en cas de non-contestation, vos travaux se-
ront considérés comme conformes et ne pourront plus faire l’objet 
d’opposition.
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Culture & patrimoine

Les Jeunes Farfadets 

L’association conserve le même objectif de-
puis sa création : créer de l’animation au sein 
de la commune et permettre à toutes les générations de venir 
profiter de nos événements dans la joie et la bonne humeur. 
Depuis quelques années, nous avons évoluer sur le plan tech-
nique ainsi que sur la qualité de nos concerts. Tout cela n’aurait 
pas pu être possible sans le support de tous nos partenaires et 
l’implication de nos bénévoles, sans oublier votre présence.

En espérant vous voir nombreux lors de nos prochains événe-
ments. 

Organisateur 
d’événements culturels
et conviviaux 

CONTACT :
Simon valette - 06 73 73 04 93
simon.de.valette@gmail.com 
https://jeunes-farfadets.fr

       AssoDesJeunesFarfadets/           lesjeunesfarfadets

©
 A

im
ie

 C
A

IL
LA

U
D

La Municipalité peut compter sur de nombreux bénévoles St Paulais pour animer notre commune et créer du 
lien social, en proposant des événements culturels variés (St Paul, 13 juillet, Cabaret et théâtre), pour le plaisir 
du plus grand nombre. 

Bravo à tous pour votre engagement et l’énergie déployée sur chaque événement ! 

Un grand Merci également aux bénévoles pour le temps passé à l’entretien d’espaces communaux :
• Aux Farfapieds pour l’entretien des chemins, 
• A l’association du patrimoine St Paulais qui assure avec rigueur et passion, l’entretien du « petit » patri-
moine (calvaires - Grotte du Boistissandeau…) et participe aux côtés des élus à l’embellissement progres-
sif de nos espaces végétalisés (entrée de bourg, cimetière…). 
• A l’association des L’avantd’Hier pour l’entretien des jardins de la MARPA

MOT DE L’ÉLU

Bénédicte GARDIN 
Maire
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Cabaret Saint Paul 

La Gorouée

Cabaret 2024 : «Le Chanblard» 

Le plaisir de la Scène retrouvé ! 

2023 a été une année symbolique pour l’association Caba-
ret Saint Paul. Nous avons en effet fêté nos 30 ans ! 

30 ans de chansons, de rires, de fête, d’émotions partagées 
avec un public toujours plus nombreux, de pleurs parfois 
(mais heureusement souvent de rire), et surtout de convi-
vialité... 

Aujourd’hui, notre association est une troupe composée 
de chanteurs et acteurs amateurs, accompagnée d’une in-
croyable et indispensable équipe de bénévoles qui n’a ces-
sé de grandir : coiffeurs(euses), maquilleurs(euses), techni-
ciens(iennes) du son/lumières/décors/costumes, hôtes(ses) 
d’accueil, membres des assos participant au service, ... 

Nous remercions chaleureusement l’ensemble des St 
Paulais qui depuis nos débuts contribuent au succès du  
Cabaret Saint Paul. Celui-ci dépasse désormais les frontières 
de notre commune ! 

Trêve de nostalgie, place maintenant à 2024 et notre nou-
veau spectacle, mystérieusement intitulé «Le Chanblard»...

Très belle année 2024 !

La présentation de nos saynètes « la brigade 
des bancs » au printemps 2023 nous a per-
mis de retrouver le goût de la scène.

Cela nous a également permis d’accueillir 
pour notre plus grande joie, de nouvelles 
personnes qui souhaitaient rejoindre la Go-
rouée pour « jouer au théâtre ». Nous avons 
ensuite enchainé dès le mois de juin et juillet 
sur les premières lectures, puis répétitions 
de la pièce « A la bière fraîche » que nous 
avons jouée en fin d’année. 

Après trois années d’absence, en raison du 
COVID, nous avons eu le plaisir de remonter 
sur les planches pour deux heures de spec-
tacle, de quiproquos et de rires… 

Notre future pièce 2024 ne portera pas sur 
les jeux olympiques, quoique, sait-on jamais ? 
Mais, ce qui est certain, c’est que nous vous 

donnons rendez-vous en novembre et dé-
cembre prochain pour vous apporter de 
nouveau un bon moment de détente et de 
convivialité. 

En attendant, nous souhaitons aux saint-pau-
lais, à toutes les associations et à la munici-
palité, une très belle année 2024.

Le Bureau 

Pour le découvrir, rendez-vous les : 
9, 10, 16, 17, 23, 24, 29, 30, 31 mars, 
6, 7, 13, 14 avril 2024.

La vente de billets s’effectuera le 19 janvier.
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CONTACT :
Laëtitia VINCENDEAU
• Tél. 02 51 61 21 68
• cabaretsaintpaul85@gmail.com 

CONTACT :
Léopoldine BLANCHARD  
• Tél. 06 47 85 78 13  
• lagoroueestpaul@gmail.com

        lagorouee.saintpaul
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Le Patrimoine St Paulais 
fêtera ses 10 ans en 2024

L’association du Patrimoine St Paulais 
compte une trentaine de membres.

Comme chaque année, l’entretien des 
lieux de mémoire (croix, arceaux, cal-
vaires, grotte) se déroule avec une bonne 
équipe de bénévoles, aussi bien pour en-
tretenir les extérieurs que pour des tra-

vaux de peinture et même de consolidation de certains lieux.

En Avril 2023 a eu lieu une journée « Vieux-Logis ». Les organisa-
teurs ont proposé au public une visite de quelques lieux histo-
riques de St Paul et tout cela, avec la possibilité de déplacement à 
pied ou en vélo pour les plus sportifs sur nos chemins du bocage. 
Nous remercions chaleureusement les propriétaires qui nous ont 
ouvert leurs portes et qui nous ont raconté avec passion !’Histoire 
de leur demeure. La balade nous a emmenés du côté du Bois-
Rousseau et de la Barbère. Ensuite, après un pique-nique convi-
vial, nous avons pris la direction de la Stipendie, pour finir la jour-
née à l’église. Ce fut une belle journée et nous pensons renouveler 

cet évènement en 2025 car il existe encore de beaux endroits à 
découvrir.

En Septembre, pour les Journées Européennes du Patrimoine, 
l’église était ouverte au public.

Toute l’équipe du Patrimoine souhaite une bonne année 2024 à 
toutes les St Paulaises et tous les St Paulais.

Pour le Patrimoine,
Pauline LOIZEAU
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CONTACT :
Pauline LOIZEAU   
• Tél. 06 22 66 83 31 
• loizeaupauline@orange.fr 

CONTACT :
Mr Yves Pasquier
• Tél. 02 51 92 00 92

UNC-AFN saint paul en pareds

2023 se termine, faisons un point sur les évènements de 
l’année :

• L’assemblée générale a eu lieu le 3 mars 2023 à la Joui-
sière, 16 personnes étaient présentes.
• Les cérémonies du 8 mai et du 11 novembre ont eu lieu 
normalement.
• Nous avons eu notre congrès départemental le 29 juin 
2023 à Olonne sur Mer, nous étions 4 personnes à y as-
sister. Le prochain congrès UNC-AFN (Union National 
des anciens Combattants) doit se dérouler à 
Pouzauges.
• L’UNC-AFN tient à remercier tous les enfants 
du Conseil Municipal pour leur présence nom-
breuse ainsi que les familles présentes.
• L’UNC-AFN St Paul comprend 17 membres, 
soit 8 AFN, 8 veuves d’anciens combattants et 
1 sympathisant.

Le «Soldat de France», n’a pas combattu au sens où on l’en-
tend habituellement car, «Le combattant n’est pas forcé-
ment sur les champs de bataille». 
Sont «Soldats de France» les non-combattants de toutes les 
générations qui partagent les valeurs que défend la grande 
famille UNC-AFN. : 

Les Soldats de France sont les héritiers du monde combat-
tant. Ils ont pour mission de maintenir les valeurs citoyennes 
du « pays des droits de l’homme » et sont appelés à assurer 
la relève des sections communales.

La section UNC-AFN de St Paul ne 
compte pas de soldats de France en 
ses rangs. Il est donc temps de faire 
appel aux bonnes volontés pour ren-
forcer notre section !

N’hésitez pas à faire connaitre votre 
candidature  à l’accueil de la Mai-
rie ou en envoyant un message à :  
mairie@saintpaulenpareds.fr !

Par avance Merci à tous ceux qui  
rejoindront la section de St Paul en 
Pareds.

Devenez soldats de France

• le civisme
• le sens national
• la droiture morale
• la solidarité humaine

• le respect de la mémoire   
  combattante 
• le devoir de mémoire



Notre jeunesse Saint paulaise a cette année encore montré son investissement 
en participant à plusieurs activités :
• A la MARPA, auprès de nos ainés (en partageant les moments forts de leur vie),
• Plantation : de haies bocagères, avec nos agriculteurs, 
• Solidarité : en vous livrant les viennoiseries pour soutenir la cause du Téléthon,
• Transmission : en découvrant la commune en suivant les traces des Farfadets, 
• Découverte : en partageant un moment avec un agriculteur pour mieux connaitre son métier, 
• Ecocitoyenneté : en participant à une balade écocitoyenne pour maintenir notre commune propre

Enfance - Jeunesse et famille
MOT DE L’ÉLU

Christelle
BOURMAULT 
Adjointe service
à la population
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CME
Retour sur une année très active
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Restauration scolaire

À NOTER

En cas d’absence, il est impératif de prévenir Armelle avant 
9h au 06 01 15 63 42.

Ce sont 145 enfants inscrits à la restauration scolaire pour 
cette rentrée 2023/2024.
Ils ont retrouvé la nouvelle équipe, qui se compose de ;

• Armelle : responsable du service restauration scolaire
• Frédérique : adjointe à la responsable de service
• Nathalie, Karine et Zaquiya pour l’accueil et le service.

Un grand merci à Christine et Sylvie pour leur aide apportée 
très régulièrement.

Tout l’équipe serait ravie d’accueillir de nouveaux bénévoles. 
Merci aux parents qui sont venus sur 1 service. N’hésitez pas 
à vous faire connaître si vous êtes intéressés !

L’équipe met tout en œuvre pour permettre aux enfants de 
profiter de leurs pauses méridiennes en mettant en place 
des animations (les anniversaires, Coupe du monde, Noël, 
dernier jour des CM2…).

Merci à Armelle et son équipe pour leur dynamisme et leur 
patience.

Concours de dessin «Halloween»

Argent de poche
Tu as plus de 16 ans et moins de 18 ans ?
Tu as envie de te faire une première expérience  
professionnelle ?

C’est possible en participant à l’opération argent de poche !
• En t’impliquant dans ta commune et en participant à 
l’amélioration du cadre de vie.
• En découvrant les missions d’une commune à travers le 
travail de nos agents ( restaurant scolaire, salle de sports, 
espaces verts, MARPA…).

Alors inscris toi et rejoins nous sur des 
½ journées pendant les vacances scolaires 
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Passeport du civisme

OGEC Sacre coeur 

Le Passeport du civisme : une action en faveur des plus jeunes et des familles

Une équipe motivée pour la gestion des finances, de l’immobilier 
et des salariés de l’école. 

« Le Pays des Herbiers a été la 1ère intercommunalité de 
France à mettre en place le Passeport du civisme. En 
2018, nos 8 communes ont décidé de s’unir pour trans-
mettre aux plus jeunes un certain nombre de valeurs aux-
quelles nous croyons et qui font la réussite du Pays des  
Herbiers », explique Christophe Hogard. « Ces passeports, 
destinés aux CM2 du Pays des Herbiers, permettent de  
développer les notions de solidarité, d’esprit d’entreprendre, 
d’engagement… », souligne le Président du Pays des  
Herbiers.

Ces passeports doivent être considérés par les élèves 
comme « un challenge, une façon de se mobiliser, au service 
des autres », explique Bénédicte Gardin, Vice-présidente du 
Pays des Herbiers. « Ce passeport est un moyen d’aller plus 
loin, de découvrir sa commune, son fonctionnement, ses va-
leurs ». 

Pour « valider » son passeport, l’élève de CM2 doit réaliser 
entre 4 et 8 actions, individuelles ou collectives et pour at-
tester que l’action a été réalisée, un ambassadeur doit tam-
ponner le passeport.

Pour cette nouvelle année, nous repartons avec 7 classes. La 
composition des classes 2023/2024 est la suivante :

• TPS/PS/MS : 23 élèves : avec Sophie Pasquier 
+ Cathy Penaud + 1 AESH
• MS/GS : 22 élèves : avec Anne-Sophie Botton + Tiphaine 
Remigereau + Candice Rouet en contrat d’apprentissage 
en alternance
• GS/CP : 23 élèves : avec Blandine Piveteau 
+ Honorine Mathé (Contrat aidé)
• CE1 : 21 élèves : avec Aurélie Guilloteau + AESH
• CE1/CE2 : 20 élèves : avec Flavie Réveiller
• CM1 : 21 élèves : avec Christine Cormerais
• CM2 : 22 élèves : avec Freddy Piveteau 
et Nathalie Moussion
+ Enseignante spécialisée : Carole Gabart 
(tous les lundis)

Après une belle rentrée scolaire, tout le monde a repris ses 
marques. Plusieurs projets vont animer l’année scolaire pour 
l’équipe de l’OGEC :

• projet de végétalisation de la cour de l’école (lancement 
en décembre 2023)
• Marché de Noël : Vendredi 15 Décembre à partir de 18H 
(dans la cour de l’école)
• le service aux soirées cabaret
• la kermesse : le dimanche 09 Juin 2024 (dans le pré der-
rière la salle des fêtes)

Nous vous remercions pour votre participation active dans 
chaque manifestation. Votre implication et votre soutien 
dans l’école font qu’aujourd’hui nos enfants apprennent 
chaque jour dans de meilleures conditions.

L’équipe OGEC voit quelques membres partir. On va remer-
cier Carine PASQUIET, Marie JOGUET, Gaetan BLANCHARD, 
Alexandre BLANCHARD, Damien LEMAIRE et Jérôme 
BONNESOEUR.

Elle se complète aussi avec Marjolaine RONDEAU, Sébastien 
Chartier, Elodie DEVAUD JADAUD et Camille SOURISSEAU.

A bientôt sur les prochaines manifestations. 

CONTACT :
Maxime Vincendeau 
• Tél. 06 07 04 83 87
• ogec@stpaulenpareds-sacrecoeur.fr
• https://stpaulenpareds-sacrecoeur.fr/
• https://www.facebook.com/ 
  profile.php?id=100066996066918
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APEL 

MAM les pitchouns 

Ensemble, avec nos 
enseignants, pour nos enfants 

La MAM (Maison des Assistantes Maternelles) s’agrandit 

L’APEL est l’Association des Parents d’élèves de l’Enseigne-
ment Libre, créée il y a plusieurs années dans notre école, 
elle a pour vocation, notamment, d’accompagner les parents 
dans leur quotidien ou encore de participer à la vie éduca-
tive des enfants.

Pour l’année 2023-2024, nos 9 membres préparent plusieurs 
événements afin de pouvoir financer :

• Le renouvellement de la décoration de noël de la cour;
• Une partie des sorties et voyages scolaires;
• Les actions liées au projet pédagogique de l’année (pe-
tit-déjeuner lors de la semaine du goût, ...);
• Le renouvellement du fond littéraire de la bibliothèque;
• Nouveauté de cette année, l’APEL souhaite proposer une 
rencontre entre les parents et un intervenant extérieur au-
tour d’un sujet précis (année scolaire 2024-2025)

Nous sommes toujours en recherche de bénévoles pour inté-
grer notre association ou nous aider lors de nos événements. 

Après plusieurs mois de travaux, nous avons pu prendre pos-
session de notre nouvelle maison en mars 2023, située au 29 
rue des Hirondelles.

Notre capacité d’accueil étant passée de 12 à 16 enfants, nous 
avons eu le plaisir d’accueillir une quatrième Assistante Ma-
ternelle, Anne-Sophie MORINIERE.

Différentes activités sont proposées tout au long de l’année 
avec le RPE (Relais Petite Enfance) du Pays des Herbiers et les 
Assistantes Maternelles de Saint Paul-en-Pareds.

Nous vous invitons à consulter notre page Facebook «MAM 
Les Pitchouns», pour suivre notre quotidien.

Nous mettons également en place différentes actions afin 
de récolter de l’argent, grâce à cela nous avons pu investir 
dans de nouveaux jeux et matériels pour les enfants. Cette 
année nous avons pu acquérir une structure de motricité.

La MAM est ouverte du lundi au vendredi de 7h à 
18h30. Pour tous renseignements, n’hésitez pas à nous  
contacter. 

À NOTER

• 26/01 : Soirée Oika-Oika à la salle polyvalente;
• 03/02 : Soirée Tout-schuss à la salle polyvalente;
• 05/04 : Bol de riz pour les élèves;
• 12/04 : Carnaval, départ du défilé à l’école;
• 09/06 : Stand à la kermesse.

CONTACT :
Sabrina FONTENIT   
Tél. 06 16 32 75 79    
apel@stpaulenpareds-sacrecoeur.fr 

CONTACT :
Elodie RABILLARD    
• Tél. 07 68 36 87 42   
• les.pitchouns@yahoo.fr   
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Les P’tits Lutins 

Groupement transport scolaire

Les Assistantes Maternelles de Saint Paul en Pareds 

Pour que le transport scolaire de nos enfants se déroule au mieux 

Sur la commune de Saint Paul en Pareds, nous 
sommes 8 assistantes maternelles, Sylviane, 
Nadine, Dolorès, Maryline, Aline, Alcina, Cindy 
et Louisiane et une MAM composée de 4 pro-
fessionnelles. 

Un jeudi par mois, nous nous retrouvons de 9h30 à 11h30 
dans les locaux des « Polichinelles » de septembre à juin. Ces 
matinées permettent aux enfants de se familiariser à la vie 
de groupe, de découvrir de nouveaux jeux et activités, de 
se sociabiliser. Nous avons également la chance de pouvoir 
participer aux animations du RPE (Relais Petite Enfance) des 
Herbiers. Celles-ci permettent de sensibiliser les enfants à 
la musique (éveil musical avec Alice), aux livres (les bébés 
lecteurs), à la motricité sur structures (au Dojo des Herbiers) 
et à la culture lors de spectacles et fêtes comme Noël et le 
carnaval en avril ... si essentiels à la construction de l’enfant !

L’année passée, nous avons travaillé sur le thème de l’ali-
mentation (visite du marché St Pierre). Les enfants ont cuisi-
né et dégusté les produits achetés au marché et nous avons 

clôturé la saison par une sortie à la ferme pédagogique  
« Les p’tits colibris », où les enfants ont pu découvrir le jardin 
d’Eloïse et sa cuisine extérieure, ainsi que les animaux de la 
ferme... une merveilleuse matinée.

En cette nouvelle rentrée, nous sommes parties sur le thème 
du « Jeu », thème abordé lors d’une formation profession-
nelle « le Jeu sous toutes ses formes ». Nous avons déjà ex-
périmenté ce sujet par une matinée éveil jeux de société 
mais également jouer avec « du rien » et laisser parler ainsi 
son imagination...très intéressant ! Et pourquoi pas emme-
ner nos papis et mamies de la Marpa dans nos jeux ? 

La gestion des cars scolaires se fait entre 
plusieurs partenaires :

La Région qui organise les transports avec la plateforme 
ALEOP.
Les transporteurs qui sont propriétaires des cars et qui 
emploient les chauffeurs
L’association locale Groupement Transport Scolaire du 
Pays des Herbiers (Familles Rurales) qui organise locale-
ment le service et qui assure un service d’accompagne-
ment dans certains cars (salariés accompagnants)

Dans cette association locale, salariés et bénévoles  
travaillent de concert. 

Nous sommes 4 bénévoles sur la commune de St Paul. Nous 
avons un rôle de recueil d’information au plus près du ter-
rain, de proposition d’amélioration.
En cas de souci rencontré par votre enfant dans le car ou 
d’idée d’amélioration, la démarche à suivre est de nous 

contacter.

L’intérêt est de recueillir les 
informations au plus tôt et 
le plus précisément possible, avant d’avoir des situations 
qui ne se dégradent (organisation, sécurité…).

Nous sommes ouverts aux discussions et vos retours d’expé-
rience nous intéressent pour pouvoir progresser.  N’hésitez 
pas à nous apporter vos idées et à venir compléter l’équipe !
Johnny Lenglet, Virginie Lenglet, Lucie Rouzeau, Céline  
Marquet

CONTACT :
Nadine Grelet  
• Tél. 06 42 75 90 50  
• grelet.nadine@gmail.com   
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CONTACT :
Lucie Rouzeau
• Tél. 06 02 26 25 41 
• transportscolaire.stpaul85500@gmail.com
• https://www.famillesrurales.org/gts-secteur-herbiers
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Familles Rurales

L’accueil de loisirs : 
les Polichinelles

L’association Familles rurales est depuis de nombreuses an-
nées un pilier associatif au sein de la commune, par la mul-
titude des services qu’elle propose et le nombre important 
de Saint Paulais qui sont investis ou qui se sont investis dans 
cette association.

Au-delà de ses missions fondamentales, il est une valeur qui 
transcende dans chaque section au sein de cette associa-
tion : la convivialité

Au sein de l’asso, l’expression rime avec l’échange de la 
bonne humeur et la convivialité. C’est dans une atmosphère 
chaleureuse que se dessinent les projets, se prennent les dé-
cisions et s’accomplissent les actions. Dans les articles qui 
suivent, nous vous invitions à plonger au cœur de notre as-
sociation.

Les bénévoles et les salariés de l’association Familles Rurales 
œuvrent pour proposer des activités et des événements de 
qualité à l’ensemble des familles de Saint-Paul-en-Pareds 
pour l’année 2024. Vous pouvez noter l’assemblée générale 
qui est fixée le mardi 14 mai 2024.

Après une année scolaire sur le thème de l’art et des musées 
et un été à découvrir l’univers de la BD, l’accueil de loisirs a 
redémarré en septembre avec quelques changements :

Du coté des projets et de la pédagogie : 
En mars 2023, la commission de parents bénévoles s’est 
réunie avec la municipalité pour réécrire le projet éducatif 
de la structure. Ils donnent comme axe de travail à l’équipe 
d’animation, d’accompagner les enfants dans leur prise de 
décision et dans leur autonomie.

La nouveauté pour cette rentrée a été donc de permettre 
aux enfants de choisir leurs activités afin qu’ils vivent plei-
nement leur journée de loisirs. Tous les mercredis, l’équipe 
d’animation propose un panel d’activité en tout genre 
et, ensemble les enfants élaborent le programme de leur  
journée. 

Une fois par période, les enfants sont mis en situation d’ani-
mateurs et élaborent et animent une activité pour le reste 

du groupe. Ils écrivent également une gazette qui sera pu-
bliée par mail avant chaque vacances.

Du coté du personnel 
Elise Massé est arrivée en remplacement d’Audrey Hulin 
sur le poste de directrice de l’accueil de loisirs. Frédérique 
Bonnenfant intègre l’équipe de manière permanente pour 
accompagner les enfants sur le temps périscolaire. Enfin, 
l’association continue de soutenir la formation et a donc 
choisie cette année d’embaucher une apprentie. Mallory 
a donc débuté son contrat en septembre et jusqu’au mois 
d’aout 2024.

CONTACT :
• Tél. 02 51 92 02 41    
• periscolairesaintpaul@gmail.com
         acm.lespolichinelles 

CONTACT :
• Tél. 02 51 92 02 41      
• famillesruralesstpaulenpareds@gmail.com
         acm.lespolichinelles 
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En 2023 le service jeunesse a procédé à 
quelques modifications sur son fonctionne-
ment. Désormais, avant chaque période de va-
cances scolaires, les jeunes se réunissent avec 
leur animatrice pour élaborer eux-mêmes leur 
programme d’activités. Ils ont également parti-
cipé à l’organisation de leur séjour qui s’est dé-
roulé au camping de la vallée de Poupet. Cette 
volonté d’impliquée les jeunes dans le fonction-
nement de leur structure a été payante car le 
service a connu une augmentation importante 
de la fréquentation. Pour 2024, l’animatrice jeu-
nesse (Justine Chupin) souhaite créer une com-
mission de parents bénévoles pour retravailler 
l’organisation du service et imaginer les futurs 
projets. Si vous souhaitez vous investir pour 
les jeunes de la commune merci de vous faire 
connaitre par mail 

L’atelier jus de pommes a renouvelé son stock de bouteilles.
Nos bénévoles sont à nouveau prêt à accueillir les adeptes 
du produit. Pour ceux qui ne connaissent pas le procédé, Ber-
nard où Dominique passeront un peu plus de temps pour 
expliquer les 4 étapes de fabrication du jus de pommes :

Je broie, je presse, je chauffe, je capsule.
Pour rappel : 2 kg de pommes font 1 litre de jus.
Certains viennent aussi pour broyer simplement ?  Bien sûr ! 
c’est pour faire du cidre.
Le coût de fabrication du jus de pommes est passé de 60 cts 
à 75 cts par bouteille, mais pour ceux qui font l’effort de rap-
porter leurs contenants ; il leur en coutera 30cts par bouteille 
seulement.

On vous attend de pieds ferme.

L’année passée, les 14 élèves sont 
montées sur scène et ont réalisé un 
spectacle sur le thème “Disney ». 

Nouveauté pour la saison 2023-2024, 
16 filles inscrites sont réparties en 
deux cours. Le mercredi après-midi 
pour les GS-CP et le jeudi soir pour 
les CE1-CE2. Carole propose ainsi des 
cours plus adaptés en fonction de 
l’âge des participantes. 

Le service jeunesse

Le jus de pomme

L’expression corporelle

CONTACT :
Justine Chupin    
• servicejeunessesaintpaul@gmail.com 

CONTACTS
Dominique Caillaud 
• 06 47 82 63 33   

CONTACT :
Mme Céline SACHOT   
• Tél. 02 51 64 70 95  
• a-sachot@orange.fr    
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Les cours ont lieu les jeudis à la salle de sports : 18h15-19h15 (renforcement musculaire) avec Carole et 20h30-21h30 (renfo 
+ cardio) avec Nathalie. 46 personnes sont inscrites pour la saison 2023-2024.

Cette année, le basket loisir compte 10 joueuses. L’entraîne-
ment a lieu le mercredi soir à 20h à la salle de sports de saint 
Paul-en-Pareds. Tous les 15 jours, nous nous retrouvons 
pour les matchs avec des équipes loisirs des communes en-
vironnantes. Ce n’est pas un championnat, le but du basket 
loisir est de pratiquer une activité sportive, dans la convivia-
lité, tout en prenant plaisir à jouer.

Pour cette saison, le club a investi dans des ballons.

Nous remercions les personnes qui se rendent disponibles 
pour faire la table de marque et notre arbitre, Justine. N’hé-
sitez pas à venir nous encourager ! 

Cette jolie résidence, située au cœur même des Pyrénées, 
vous accueillera tout au long de l’année. Le logement est 
tout équipé (Lave-vaisselle, lave-linge, service à fondue…) 
et peut recevoir jusqu’à 8 personnes. Sont également à 
disposition, une terrasse avec un salon de jardin, 2 vélos 
adultes, un barbecue, ainsi qu’une luge pour les enfants.
Idéalement située à proximité notamment, des stations de 
ski : Barèges / la Mongie et Luz Ardiden), du Parc National 
des Pyrénées et de plusieurs cirques tel que Gavarnie, Trou-
mouse, etc…

Pas moins de dix-huit semaines ont été réservées cette an-
née au milieu de ce cadre exceptionnel, entouré de mon-
tagnes et de pâturages. Que vous soyez montagne d’hiver 
ou bien montagne d’été, les activités ne manqueront pas : 
Randonnée, Canyoning, Ski, Raquettes, Thalasso, Parapente, 
Vélo, .... ou sieste !

Les locations se font du samedi au samedi, n’hésitez-pas à 
consulter les tarifs et l’agenda en ligne, sur le site de la com-
mune dans l’onglet « Assos & Entreprises » puis « Associa-
tions » et enfin « ARDIDEN LOCATION DE RESIDENCE »

Parlez-en autour de vous et n’hésitez pas à offrir une se-
maine de vacances en famille à vos proches.

Nous recherchons des bénévoles motivés pour quelques 
travaux de bricolage (Isolation phonique au plafond, 
agrandissement de la terrasse, lasure sur les volets en 
bois etc…)

Belles vacances à vous tous, et pensez à réserver !!

La gym adulte

Le basket loisir

Location résidence Ardiden

CONTACT :
Mme Julie OUVRARD    
• Tél. 06 02 28 53 50 
• gymfrstpaul@gmail.com   

CONTACT :
Mme Camille TESSIER     
• Tél. 06 77 61 96 86    
• camille_tessier@hotmail.fr  

Mme Solène POUPIN      
• solene.poupin@hotmail.fr  

RÉSERVATION :
Franck Voisine 
• 8 Le Bois Rousseau 
• Tél. 07 89 57 19 48 

Yvan Pasquereau
• 9 Rue des Mésanges
• Tél. 02 51 64 67 93



Les plans de la nouvelle bibliothèque des Herbiers ont 
été adoptés à l’unanimité lors du conseil communau-
taire du 28 juin derniers. C’est le projet du  cabinet d’ar-
chitectes Deshoulières-Jeanneau qui a été retenu avec 
une bibliothèque  ouverte, attractive, rayonnante et 
vertueuse !

Pour Christophe Hogard, Président du Pays des Herbiers : « 
Notre projet de médiathèque s’inscrit à la fois dans notre 
projet de territoire, mais aussi dans notre « Plan Lecture 
2026 » dont les objectifs sont notamment de favoriser la 
lecture pour tous et la montée en gamme de toute nos bi-
bliothèques. C’est un acte politique : Par son architecture 
ou par son organisation, la décision de construire cette bi-
bliothèque du XXIe siècle est un choix puisque nous allons 
renouveler les habitudes et créer un nouveau lieu de vie, 
avec une toute nouvelle identité. »  En effet, cette nouvelle 
bibliothèque sera unique en Vendée avec un niveau d’équi-
pement à la pointe, à destination de la jeunesse et des fa-
milles. 

La construction de ce nouvel équipement profitera à l’en-
semble des bibliothèques du réseau puisque la capacité de 
la bibliothèque permettra l’achat de nombreuses collec-
tions supplémentaires pour atteindre les 50 000 ouvrages. 
Avec la circulation des ouvrages, il sera possible d’obtenir 
l’exemplaire dans la bibliothèque la plus proche de chez 
vous !

 « Avec cette médiathèque et les travaux dans toutes les com-
munes, c’est une enveloppe totale de 6,7 millions d’€ TTC 
pour l’ensemble du Réseau de bibliothèques, puisque nous 
avons un programme de rénovation des bibliothèques exis-
tantes dans les autres communes de 700 000€ TTC. » explique 
Patrick Mandin, Vice-président du Pays des Herbiers en 
charge de la culture.

Cet équipement confortera la place de la bibliothèque des 
Herbiers comme étant la « tête de réseau » de la lecture pu-
blique. Pour cela, cette bibliothèque sera un lieu ressource 
pour la lecture publique et en particulier pour les bénévoles 
du Réseau. Mais aussi, un lieu d’accueil pour les scolaires ou 
les différents partenariats comme les services municipaux 
et intercommunaux (jeunesse, culture, social), les publics 
spécifiques (Marpa, Ehpad, IME…) ou encore les associa-
tions (culturelles, sportives, sociale, 3° âge et loisirs).

Future médiatheque
pour le Pays des Herbiers

Pour découvrir les premières esquisses, 
rendez-vous sur :  
www.paysdesherbiers.fr/actualites/au-conseil-commu-
nautaire-la-nouvelle-bibliotheque-se-devoile  
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Sports & loisirs
MOT DE L’ÉLU

2023, a été, de nouveau, une année riche en événements 
pour les associations sportives Saint Paulaises : week-ends 
sportifs, victoires, envie de se dépasser, de gagner ensemble 
ou de rester soudé dans les défaites. De beaux moments vé-
cus avec intensité et détermination pour porter les couleurs 
de nos clubs en haut de l’affiche ! Que d’émotions !

2024 : préparons-nous ! Nous avons rendez-vous avec un 
évènement unique et majeur pour le sport : les Jeux Olym-
piques !
Cela nous promet des moments forts en émotions en sui-
vant nos athlètes français !  Et de la convivialité à partager 
sans modération entre générations ! 

A sa façon, notre commune sera au rendez-vous… sans  
prétention de podium !

Comme nous le constatons en ce début de saison, le badmin-
ton loisirs attire de plus en plus de monde.
En effet, le club compte une trentaine de licenciés (St Paulais 
et habitants des alentours).
Le côté sportif et convivial vous plaît!

Le créneau reste le même : tous les lundis à partir de 19h.

Voici quelques événements envisagés pour cette saison :
• Tournoi interne (en double)
• Soirée « Galette »
• Tournoi « loisir » 
  (en double ; 1 licencié du club et 1 non licencié)
• Rencontre(s) avec autre(s) club(s)
• Participation à un tournoi externe 
  (pour ceux qui le souhaitent)
• Pique-nique de fin de saison

Au plaisir d’accueillir de nouveaux joueurs.
Bonne saison !!! 

Comme chaque année, nous vous souhaitons nos meilleurs voeux. Que 
la fraternité regagne nos coeurs.

Nous sommes un groupe d’une quinzaine de personnes et nous nous 
retrouvons 2 mardi par mois.

A la rentrée, nous avons fait un joli vase avec 
des fleurs en toile de jute et pour Noël, nous 
avons réalisé une carte de voeux pour chaque 
résident de la MARPA. Aussi, pour Noël, cha-
cune avait le choix de confectionner un mo-
bile avec lune ou une déco de table.

Si vous voulez nous rejoindre, n’hésitez pas ! 

Christelle BOURMAULT 
Adjointe service

à la population

En avant 2024, vibrons au rythme 
des jeux olympiques

Une année de paix pour 2024 

Badminton loisirs 

Club création et bricolage 

Inscription en septembre (30€ + certificat médical)

CONTACT :
Anthony RAUD, Président
• Tél. 06 03 50 23 91 
• antoraud@gmail.com   
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CONTACT :
Noiraud Mado
• Tél. 06 84 06 89 76 
• claude.noiraud0341@orange.fr  
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L’association des Farfas des Raids de St Paul en Pareds a pour 
but de promouvoir les sports de pleine nature. Nous partici-
pons à quelques compétitions de trail, de course d’orienta-
tion, mais aussi à des raids. Notre objectif est avant tout de 
prendre du plaisir, les résultats étant secondaires.

N’hésitez pas à venir vous rejoindre si vous aimez le sport au 
contact des autres et de la nature !!! Vous serez les bienve-
nus !!! Vous pouvez prendre contact avec Alban BRIAUD au 
06 14 84 44 31 ou David NORMAND au 06 87 21 42 42 

Cette année nous avons or-
ganisé notre Farf ’Halloween 
le vendredi 27 octobre 2023. 
Pour cette édition, vous étiez 
presque 400 participants à  
« vous perdre dans le royaume 
des mini sorcières et des far-
fazombies » avec notre nou-
velle carte autour de St Paul, 
du Bois Tissandeau et du Bois 
Joly.

Un grand MERCI à vous tous pour votre sportivité et votre 
bonne humeur ainsi qu’à nos sponsors qui nous ont soute-
nus pour cette soirée !!! 

Sportivement 
Toute l’équipe des Farfas 

L’association FARFA’LOC a pour but d’accompagner les as-
sociations et les particuliers en mettant à disposition du 
matériel pour l’organisation de leurs manifestations et  
réceptions.

Bilan de l’activité : 
2023 a été une bonne année, des demandes de location tout 
au long de l’année et toujours de la difficulté à répondre à 
toutes les demandes durant la période estivale.

Investissement :
Pour étoffer l’offre locative nous avons fait l’acquisition d’un 
stand 4m*8m type parapluie, ce qui nous permet de mieux 
répondre aux nombreuses demandes sur ce type de stand. 
Tous nos stands sont dorénavant équipés d’un éclairage 
avec une bande lumineuse LED (compris dans la location).

Rappel : 
L’accès au local matériel se faisant par le lotissement de 
la cité du Val du petit Lay, nous vous demandons la plus 
grande vigilance, merci de rouler doucement.

Agenda :
L’assemblée générale de l’association se déroulera le ven-
dredi 09/02/2024.
Nous vous présenterons le bilan de l’activité 2023 et nous 
profiterons de ce moment pour échanger avec les associa-
tions sur les besoins en matériel.

Nous souhaitons la bienvenue à Ludovic LIAIGRE qui a re-
joint l’équipe Farfa’Loc cette année. 

Farfa’Loc vous souhaite une très bonne année et que 2024 
soit l’année de tous les records.

En route pour la Farf’Halloween 
Farfa des Raids 

FARFA LOC’  
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CONTACT :
David Normand 
• Tél. 06 87 21 42 42 
• davidsylviane@gmail.com 
• http://farfadesraids.webnode.fr/
• https://www.facebook.com/profile.
php?id=100010430801956 
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CONTACT :
Pour toutes réservations de matériel 
ou pour une demande d’information 
n’hésitez pas à nous contacter : 
farfaloc@gmail.com 
Laurent Masse - Tel : 06 03 10 04 36
Vincent Brosset - Tel : 06 60 48 51 75

Composition du bureau : 
• Vincent BROSSET : Président 
• Richard LOUINEAU : Vice-président 
• Laurent MASSE : Secrétaire 
• Dominique YOU : Trésorier 
• Anthony SACHOT et Ludovic LIAIGRE : Membres 

Les informations sur le matériel, les tarifs 2024, sont 
consultables sur le site internet de la commune : 
www.saintpaulenpareds.com.
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Société de chasse de Saint Paul-en-Pareds 

Club de l’amitié de Saint Paul-en-Pareds

La société de chasse est ravie de prendre la 
plume pour communiquer avec l’ensemble 
des Saint Paulais et Saint Paulaises. Nous 
sommes enchantés de vous rencontrer, 
chaque année, lors de notre traditionnel 
concours de belote qui a lieu le samedi avant 
Noël à la salle des fêtes. C’est l’occasion, pour 
nous, d’échanger sur notre joie commune de 
se balader dans notre jolie campagne. Nous essayons toujours 
d’égayer celle-ci en faisant en sorte que lapins et autres perdrix 
ou lièvres reviennent, mais les maladies mettent, pour l’instant, 
à mal nos efforts. Néanmoins, nous ne nous découragerons pas 
car quoi de plus jolie qu’une campagne avec une biodiversité 
riche et variée.

Nous vous attendrons, en fin d’année, avec grand plaisir.
Le bureau de la société de chasse. 

Notre club compte 99 adhérents. L’assemblée générale du 
9 février  chez Solange à Saint Mars la Réorthe a réuni 80 
personnes. Les rencontres à la  MARPA, 2 jeudis par mois, la 
marche annuelle avec l’AREV du 23 mars, le pique-nique  du 
3 août à la salle des fêtes, le bal du 20 août et notre repas de 
fin d’année le 7 décembre, sont autant de bons moments de 
partages. Il est toujours bon de se retrouver autour d’une 
table pour apprécier un repas, des échanges et des jeux. «  
Je profite de ce moment pour remercier la trentaine de bé-
névoles qui ont œuvré pour le bon déroulement du bal le 
20 août »

Côté sortie, Carnac, le 23 juin a réuni 24 personnes sous 
un beau soleil d’été. Plusieurs personnes ont fait le dépla-
cement en Alsace et d’autres ont pu profiter des marches 
sportives en Aragon. 13 Saint Paulais partaient pour l’Ir-
lande en septembre avec l’AREV (dont le club est adhérent),  
de Belfast à Galway, Les lacs du Connemara, Cork et Dublin, 
l’Irlande n’a plus de secrets pour eux. 

Pour 2024, l’assemblée générale se renouvellera chez So-
lange à Saint Mars la Réorthe le 1er février. Il sera proposé 
en début d’année 2 sorties spectacle et découverte. Nous 
reconduisons la marche avec l’AREV à Saint Paul le 28 mars, 
Les Saint Paulais sont tous invités à se joindre au groupe. 
Sont reconduits :

• Le pique-nique le 1er aout, 
• le bal à la salle d’Herbauges le 18 août 
• le repas de fin d’année le 5 décembre. 

Nous espérons se retrouver toujours nombreux en 2024.

Nous avons une pensée pour ceux qui nous ont quitté cette 
année ainsi qu’à leur famille, Augustine Grelet, Henri Fumo-
leau et Claudie Genty. 

Vive la nature et la ruralité 

CONTACT :
Gregory DEBUYSER  - Tel : 06 11 18 91 12
gdebuyser@hotmail.com 
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Le bureau : 
• Bernard Poirier, président : Tél. 07 66 03 47 55
• Gilles Pineau, secrétaire : Tél. 06 50 81 26 22
• Jean-Louis Roussel, trésorier : Tél. 06 73 09 25 25
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Les Farfa’Pieds 
Notre nombre d’adhérents reste stable, nous sommes un 
peu plus de quatre-vingts, certains avec l’âge s’arrêtent, 
remplacés par de nouveaux jeunes retraités ou de l’exté-
rieur, notamment du Boupère, ce qui maintient notre effec-
tif. Chacun, en fonction de son emploi du temps ou de ses 
envies, participe chaque mardi matin à la randonnée qui 
nous conduit une semaine sur les chemins de St Paul et la 
semaine suivante sur ceux des communes environnantes. 
Nous sommes en moyenne une quarantaine chaque mardi, 
on se partage en 4 groupes à allures et distances différentes 
en fonction des capacités de chacun : quatre allures allant 
de 4 à plus 7 km/h et quatre distances de 7, 10, 12,5 et 14 
km. Nous covoiturons à partir d’un planning établi.

Notre objectif autour de la marche, c’est l’échange et l’ami-
tié, alors tous les deux mois environ, à l’arrivée d’une marche 
sur St Paul, nous organisons un pot de convivialité au bar du 
foot, puis à la dernière marche de juin avant les vacances, 
c’est une sortie randonnée puis restaurant que nous orga-
nisons. C’est ainsi que nous avons découvert le chaos de 
Piquet puis sa guinguette sur la commune du Tablier : su-

perbe. Nous marquons aussi la fin d’année le Noël autour 
d’un vin chaud à la salle des fêtes. L’autre objectif est dans 
le confort et la découverte de circuits pour trouver de nou-
veaux sentiers sur des communes nouvelles en privilégiant 
un maximum de chemin pédestre.

L’année 2024 sera dans la continuité avec le plaisir de vous 
accueillir. 

L’association Farfadets Artisans Commerçants compte 24 
adhérents et cette année nous souhaitions avec l’ensemble 
du bureau redynamiser l’association en proposant plusieurs 
temps forts entre les membres.

Nous nous sommes retrouvés avec nos familles lors d’un 
repas au Charfait, puis entre adhérents autour d’un «verre 
de débauche» un vendredi soir ou encore un déjeuner. Plu-

sieurs occasions d’échanger sur nos activités, nos probléma-
tiques, nos projets .... 

Pour l’année 2024, on vous prépare un week-end «St Paul 
en fête» de quoi mettre en avant les services de notre com-
mune autant professionnels qu’associatifs. On ne vous en 
dit pas plus mais notez la date du 7/8 septembre 2024 

Une agréable activité pour le plaisir, 
l’entretien ou le sport en bonne camaraderie. 

St Paul en fête - Week end 7/8 septembre 2024 

CONTACT :
Benjamin CHARRIER
• Tel : 06 27 37 41 88
• lafac.stpaulenpareds85@gmail.com

©
 B

er
na

rd
 F

O
N

TE
N

IT
 

Le bureau : 
• Président : 
  Benjamin CHARRIER
• Vice président : Nicolas MICHAUD 
• Secrétaire : Julie REVAUD 
• Trésorière : Maureen RICHARD 
• Membre du bureau : 
  Anthony BILLAUD - Franck VOISINE 

CONTACT :
Bernard FONTENIT 
• Tél. 06 16 96 17 87  
• bernard.fontenit@gmail.com 

LAFAC 
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Comité des courses
Le comité des courses poursuit ses activités, nous avons or-
ganisé nos courses avec le soutien technique du Vélo Club 
Herbretais, nous en profitons pour les remercier ainsi que 
les bénévoles et artisans qui nous soutiennent, sans eux 
nous ne pourrions pas poursuivre l’organisation des événe-
ments. Les courses se sont passées sur le circuit du charfait 
avec une compétition « cadet » qui a vu la victoire de Lucas 
Sire, et Ewen Fernandez chez les seniors, qui a la particulari-
té d’être un ancien champion du monde de roller. 
Nous avons toujours en mémoire la victoire d’Emilien Jean-
nière, l’enfant du pays, en 2018 lors du championnat régional 
élite qui a été la plus grosse épreuve que nous ayons organi-
sée. Émilien est toujours licencié au Vélo Club Herbretais et 
évolue sur les couleurs de l’équipe vendéenne « Total Éner-
gie » chez les professionnels, il a entre autres deux places 
de 2e autour du Congo et du Rwanda, une 4e et 6e place 
autour de l’Allemagne en World auto. Nous lui souhaitons 
beaucoup de réussite pour 2024, en attendant les cham-
pionnats de France 2025 qui se dérouleront aux Herbiers, 
avec un passage du « Contre la montre » sur notre com-
mune. Nous espérons voir de nouveaux coureurs Saint Pau-

lais pour accompagner Si-
mon Puaud qui évolue 
chez les vététistes, pour 
les jeunes qui désirent 
faire du vélo sur route ou 
VTT, vous pouvez vous 
renseigner auprès de Ro-
dolphe Daviaud au 06 09 
47 56 82.  
L’édition 2022 de la ran-
donnée des bichottes 
avait réuni 1023 partici-
pants. Nous espérions 
une météo clémente qui 
est le gage d’une édition 
réussie. 2023 nous a com-
blé, le temps était parfait, sec et ensoleillé, nous avons ac-
cueilli 1206 randonneurs. Nous tenons à remercier l’associa-
tion des Farfa’pieds et le Vélo Club Herbretais qui viennent 
renforcer nos équipes de bénévoles.  
Merci à tous les participants Saint Paulais et  
d’ailleurs.   
Venez nombreux 
pour 2024. 

Depuis 70 ans... 
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CONTACT :
Eric BOBINET : Tél. 02 51 92 09 25 
• bobinet.eric@wanadoo.fr 

Farfadets Tennis de Table 
Le club des Farfadets Tennis de Table vient de réaliser une 
saison sportive complète. Ainsi, notre équipe A se maintient 
en division «Pré-régionale». Petit bémol pour notre équipe 
B qui descend en Division 3 et rejoint ainsi notre équipe C 
qui s’est brillamment maintenu à ce niveau. Notre équipe D
c’est elle aussi maintenue dans sa division avec beaucoup 
de courage.

Ces résultats très encourageants sont d’autant plus re-
marquables qu’à l’heure ou un grand nombre de clubs fu-
sionnent afin de tenter d’assurer la pérennité de leur asso-
ciation, nous arrivons de notre côté à maintenir notre cap et 
notre indépendance tout en conservant une bonne stabilité 
de notre effectif. De plus cette année nous avons la fierté de 
compter parmi nous 17 nouveaux jeunes licenciés, ce qui 
porte un total de 46 licenciés.

Nous avons mis en place un entrainement dirigé et structu-
ré pour nos jeunes et qui est assuré par Simon Rapin, Freddy 
Puaud, Bastien Mincheneau, Bertrand Rouzeau, Tony Roy qui 
sont licencié de club. Aussi pour informations nous avons 
l’entrainement des jeunes qui est le mardi de 18h à 19h30 
et le samedi matin de 9h30 à 12h. Pour les adultes c’est de 
19h30 à 22h le mardi et le mercredi de 17h45 à 19h45.

Cette année encore, nous nous attache-
rons à conserver nos valeurs qui allient la 
convivialité à l’esprit de compétition, mais 
aussi l’union, la solidarité et l’ambition.

Vous êtes bien sur toutes et tous invités à nous rejoindre au 
sein de notre effectif sportif, mais aussi à venir nous rendre 
une petite visite les jours de matchs qui ont lieu le dimanche 
matin à partir de 9H00 (les dates sont communiquées sur la 
page Facebook du club - coordonnées ci-dessous).

Vous avez aussi la possibilité de venir tester notre sport 
lors des entrainements qui ont lieu le mardi soir à partir 
de 18H00. C’est bien évidemment sans engagement de 
votre part et nous aurons la possibilité de vous confier des 
raquettes. Vous trouverez ci-dessous le mail du club pour 
toutes demandes ou complément d’informations.

Nous vous souhaitons à toutes et tous une pluie de bonne 
humeur, un mélange de générosité et de bienveillance, une 
coupe de ténacité et de persévérance, un verre de réussite 
ainsi qu’un litre de bonne santé.

Sportivement Vôtres

CONTACT :
Tony ROY : Tél. 06 18 22 75 32
• Mail : farfadetstennisdetable@gmail.com
• Page Facebook : https://www.facebook.com/ 
  profile.php?id=100079850915555 
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Palets Club St Paulais
Nouvelle saison, effectif stable légèrement en hausse pour 
cette campagne 2023 /2024, 45 licenciés dont 8 féminines !
Nous l’apercevons lors de nos rencontres, le club est un des 
plus représenté en licences féminines ! Merci Mesdames !  
La saison dernière nous terminons à la troisième place, dans 
une poule de cinq. 

Le club a organisé son concours annuel le 28 octobre 2023.
Une belle réussite ! En effet 80 doublettes sont venues s’af-
fronter tout au long de l’après-midi ! Edition record !! 

Un grand merci à toutes les personnes qui ont œuvré pour 
la réussite de cette journée,

Nos bénévoles, joueurs, municipalité, sponsors.

Date à noter dans vos agendas, 
Concours Interne le 19 avril 2024. 

Et pour finir n’hésitez pas à nous rejoindre le vendredi soir à 
20h15 à la salle de sports.

Le Palets Club Saint Paulais vous souhaite le meilleur pour 
cette  année 2024 !!

Plaisir avant tout.

CONTACT :
LABORIEUX  Joackim
• Tél. 06 82 37 98 99
• paletclubsaintpaulais@gmail.com

Les Farfadets Football
Le club des Farfadets Football se porte bien. 
Dans un football amateur qui a vu de nom-
breux clubs contraints de fusionner, c’est 
une fierté de jouer pour St Paul en Pareds. 
Chaque année nos jeunes joueurs, après 
avoir été formés en groupement avec le 

club voisin d’Ardelay, nous rejoignent pour compléter 
les équipes séniores du club. Nous tenons sincèrement à 
conserver cette formation. Elle est le gage de la réussite de 
nos équipes dans leur championnat respectif. Nous sommes 
aussi fiers de la réussite de Gaël Grelier, arbitre du club. Il of-
ficie tous les week-ends au plus haut niveau départemental 
et parfois même en niveau régional.

Depuis fin aout nos équipes sont à pied d’oeuvre dans les 
championnats départementaux. Nous sommes sur une 
très bonne dynamique en championnat. L’équipe C joue 
en D5 et gagne déjà ses premiers matchs. L’équipe B aussi 
se comporte très bien dans son groupe de D5. L’objectif est 
de jouer les tous premiers rôles pour tenter une montée en 
D4. Même constat pour notre équipe A, le début d’année 
est très bon. Là encore il faudra être solide toute la saison 

afin d’accrocher le ticket pour la D2. Ces objectifs sont réa-
lisables mais la saison sera longue. Le travail devra se pour-
suivre jusqu’ à la fin mai. Nous comptons sur votre présence 
autour de nos terrains pour apporter votre soutien à nos 
verts et blancs.

Loin du foot business, les valeurs du foot à St Paul sont 
saines. Nous sommes toujours heureux de voir de nouveaux 
joueurs, de nouveaux bénévoles et de nouveaux membres 
dans notre club. N’hésitez pas à nous rejoindre ou à prendre 
contact avec nous pour y participer.

Allez les verts et blancs, Allez Les Farfadets Saint Paulais.

Laurent et Etienne
Co-présidents des FARFADETS FOOTBALL. 

c’est bien le sport 

Équipe BÉquipe C

CONTACT :
Etienne Bouffandeau 
• Tél. 06 25 70 08 03  
• e.bouffandeau@gmail.com 
• https://farfadets-football.fr/ 
• https://www.facebook.com/farfadetsfootball/
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Équipe A après la victoire en coupe 
de Vendée chez les voisins du RS Ardelay
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MOT DE L’ÉLU

Action sociale
Chaque date d’anniversaire nous invite à regarder le chemin 
parcouru et à se projeter vers l’avenir ! 

Le projet d’une résidence d’accueil pour personnes âgées 
autonomes est né de l’envie des élus St Paulais de pouvoir 
offrir une solution d’accueil aux personnes vieillissantes, 
nées sur la commune ou ayant de la famille à proximité. Ce 
projet a été bien accueilli par les habitants, en 2013, sou-
cieux de trouver des solutions d’accueil pour leurs ainés.

La résidence les Lavandières est aujourd’hui identifiée des 
habitants. Les résidents vivent à proximité du centre bourg, 
entourés des familles des cités environnantes. Les anima-
tions intergénérationnelles sont nombreuses pour favori-
ser la rencontre, et apporter de la joie au cœur de ce lieu de 
vie. La participation des associations locales est fréquente 
pour animer les après-midis : chorale, association des ainés 
St Paulais (pour la traditionnelle partie de belote), l’associa-
tion « L’Avantd’Hier » (qui porte l’organisation des festivités 
de Noël, de l’entretien des jardins, de temps de détente à 
l’extérieur), le Conseil Municipal des Enfants, Familles rurales 
(gymnastique adaptée), etc…

Avec le recul des 10 années passées, il est temps de donner 
un nouveau souffle à notre projet d’établissement, pour 
mieux répondre aux besoins des habitants du Pays des 

Herbiers. L’intégration de la résidence au CIAS (Centre Inter-
communal d’Action Sociale) du Pays des Herbiers, en janvier 
2024, est une solution d’avenir pour répondre aux attentes 
des ainés en recherche de solution d’accompagnement, ain-
si qu’à la structure pour faire face aux nombreux défis qui lui 
incombent.

Pour les prochaines années, notre MARPA continuera à ac-
cueillir des personnes âgées autonomes ainsi que des 
personnes autonomes porteuses de handicap. Une évo-
lution nécessaire, qui est déjà le reflet de notre réalité, pour 
permettre des parcours résidentiels adaptés à toutes les 
situations liées au vieillissement et apporter une solution 
aux familles, ou personnes, parfois en grand désarroi. Nos 
agents seront formés pour apprendre à mieux répondre aux 
besoins de tous nos ainés et ainsi adapter leurs pratiques 
aux situations rencontrées. 

Je profite de cet anniversaire, pour remercier chaleureu-
sement tous nos agents, les professionnels de santé, les 
intervenants des animations, les familles et les béné-
voles qui œuvrent, chacun à leur niveau, pour faire de 
notre MARPA un lieu de vie sécurisant, chaleureux et 
vivant !

Séverine DIXNEUF 
Conseillère déléguéeDéjà 10 ans pour la MARPA des Lavandières !

Point d’appui séniors
Depuis janvier 2022, le Centre Intercommunal d’Action So-
ciale (CIAS) propose un nouveau service aux seniors du Pays 
des Herbiers. En complément de l’action du Département, 
le CIAS a créé un « guichet unique » appelé Point d’appui 
seniors.

Depuis son ouverture, au 1er étage de l’hôtel des communes, 
les agents du CIAS répondent aux questions des personnes 
de 60 ans et plus, habitant l’une des 8 communes du Pays 
des Herbiers : Beaurepaire, Les Epesses, Les Herbiers, Mes-
nard-la-Barotière, Mouchamps, Saint-Mars-la-Réorthe, 
Saint-Paul-en-Pareds,  Vendrennes.

« Les habitants viennent pour obtenir un premier niveau 
d’information », explique Christophe Hogard, Président du 
Pays des Herbiers. « Les questions posées concernent la vie 
quotidienne comme les services de soutien à domicile, les 
prestations sociales, les aides à l’aménagement de l’habitat 

ou encore les solutions 
de répit pour les ai-
dants », ajoute-t-il.  Le 
travailleur social du « 
point d’appui seniors 
»  oriente la personne 
vers le bon interlo-
cuteur (associations, 
entreprises, collectivi-
tés…).

Sans rendez-vous, les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 
9h à 12h. Hôtel des communes, 6 rue du Tourniquet, Les 
Herbiers.

RENSEIGNEMENTS :
• Tél. 02 51 91 29 78 
• cias@paysdesherbiers.fr
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L’Avand’hier 

Marpa

2023 aura été une année bien pleine. Plusieurs évènements 
sont venus, ou revenus selon les cas, ponctuer le quotidien 
de la MARPA. Le premier, dans l’ordre chronologique, c’est le 
loto, dont la dernière édition remontait à 2019. Il s’est tenu 
le 5 mars et a connu un beau succès. Je remercie les arti-
sans et commerçants pour leur générosité, ainsi que toutes 
les chevilles ouvrières, salariés et bénévoles, sans lesquelles 
rien n’est possible. Le second, a demandé moins de prépa-
ration, pour autant, il n’en est pas moins important pour les 
résidents participants, c’est la sortie «à la mer» qui s’est dé-
roulée le 23 juin. Ce fût une belle journée ensoleillée, gusta-
tive et conviviale. Le troisième est d’un autre ordre, ce sont 
les 10 ans de la MARPA. Ceux-ci ont été fêtés dignement du-
rant une semaine du 3 au 7 octobre. L’équipe de la MARPA 
(salariés) sous la houlette de sa directrice, a, en collabora-
tion étroite avec la municipalité et l’association élaboré un 
programme de réjouissance digne de ce nom. Les résidents 
ont assisté à un après-midi «cabaret» le mardi, puis ont été 

chouchoutés lors de la journée 
intitulée «comme à l’hotel» le 
jeudi et enfin le samedi a vu se 
clôturer cette semaine intense 
par l’intervention des élus, 
maires et député, s’en est suivi 

le vin d’honneur et un repas esprit «guinguette». Ces évène-
ments ne doivent pas occulter les autres activités pratiquées 
au cours de l’année, chants, gym et petites activités récréa-
tives sont plus que nécessaires et contribuent à un équilibre 
essentiel à la vie en MARPA. Pour finir ce mot, je réitère mes 
remerciements aux salariés pour leurs disponibilités et leurs 
professionnalismes. Je n’oublie pas les bénévoles, rouage 
indispensable dans toute association. Je rappelle qu’il n’est 
pas obligatoire d’avoir un parent à la MARPA pour œuvrer 
en faveur de l’Association, il suffit simplement d’avoir envie 
d’aider les autres !

Santé et bonheur pour 2024 
Prenez soins de vos proches.

2023, une grande année pour la MARPA !!! Et oui, déjà 10 ans 
que les 1ers habitants ont pu poser leurs affaires dans leur 
logement. D’ailleurs, six d’entre eux sont encore présents 
aujourd’hui. 

Nous avons fêté cela en grande pompe sur une semaine. 
Nous avons débuté avec un spectacle cabaret, puis une 
journée comme à l’hôtel, pour finir avec une journée guin-
guette sous un magnifique soleil d’automne. Que de souve-
nirs gravés dans nos mémoires.

Avec le recul des 10 années passées, il est temps de don-
ner un nouveau souffle à notre projet d’établissement, 
pour mieux répondre aux besoins des personnes âgées 
du territoire. Pour cela, la MARPA va intégrer au 1er janvier 
2024, le Centre Intercommunal d’Action Sociale du Pays des  
Herbiers.

2024 marquera donc un nouveau chapitre dans notre his-
toire, en proposant un accueil plus large, notamment avec 
quelques places pour des personnes âgées en situation de 
handicap. 

L’objectif principal de la MARPA restera le même : que les ré-
sidents se sentent « comme à la maison », dans un environ-
nement adapté à leur âge, à leur autonomie et à leur rythme 
de vie. 

Gagner doit toujours être un objectif, 
participer est fondamental 

CONTACT :
Didier GRELET
• Tél. 06 22 14 91 58 
• grelet.didier569@orange.fr 

CONTACT :
Si vous souhaitez obtenir plus d’informations sur la 
Résidence ou venir visiter, contacter :

- La directrice de la MARPA : 
Mme GARNIER Hélène
• Tél. 02 51 92 29 29
• E-mail : marpaleslavandieres@orange.fr

- La présidente du CCAS : 
Mme GARDIN Bénédicte
• Tél. 02 51 92 03 20
• E-mail : mairie@saintpaulenpareds.fr 
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Cœur du monde

Nous vivons dans un monde un peu trop agité, un peu fou… 
Heureusement des millions de personnes s’investissent au 
quotidien dans des associations humanitaires et sont heu-
reuses de donner et de faire… 
Face aux guerres dans le monde, il faut se réjouir de ces 
élans de générosité.
Cœur du Monde est directement concerné par ces évène-
ments. 

HAÏTI – Depuis 4 ans, le pays vit dans la peur. Des bandes 
d’émeutiers font vivre un enfer à la population… Malgré 
tout, une grande partie des enfants continue d’aller à l’école 
grâce aux parrainages qui ne sont plus que jamais indispen-
sables.

MADAGASCAR – C’est là où Cœur du Monde investit le plus 
dans les constructions de classes. 5 sont en cours à Tuléar, 
dans le sud de Madagascar. C’est une région où ne poussent 
que des cactus. Pour le développement de ce secteur, il est 
impératif que les enfants aillent à l’école.

SÉNÉGAL - Pour l’instant, c’est 
un pays stable, mais la situa-
tion pourrait devenir plus in-
certaine au vu des pays envi-
ronnants… 
Nous sommes présents sur 
une dizaine de sites. Ici comme 
dans les autres pays, les parrai-

nages et les constructions de classes sont nos principales 
activités.

Nous devons encourager le nombre d’enfants parrainés.

Un parrainage c’est quoi ? C’est prendre la scolarité d’un en-
fant en charge pour le primaire, voire le collège et le lycée 
pour certaines écoles. C’est renouvelable tous les ans.
Un parrainage ça coûte combien ? Adhésion 10€ + 180€ par 
an (soit après défiscalisation 61.20€ ou 5.10€ par mois).
Il est satisfaisant de penser que l’aide que l’on donne pour 
l’instruction d’un enfant, va construire un homme dans son 
pays…

UKRAINE - Notre aide continue. Tous les samedis, des car-
tons partent de Nantes : vêtements, fauteuils roulants, pro-
duits d’hygiène, pansements et autres…

Merci pour l’aide que vous leur apportez. Restons solidaires 
et mobilisés pour un Monde meilleur.

Bonne année à tous 

Association à but humanitaire 
au Sénégal, Madagascar, Haïti 
et l’Ukraine depuis la guerre 

CONTACT :
Jean-Yves AGENEAU
• Tél. 06 75 88 39 48

• Site de l’association : www.coeurdumonde.com
• Blog : www.coeurdumonde.over-blog.com
• E-mail : jean-yves.ageneau@orange.fr 

Notre principale action de cette année 2023 aura été l’orga-
nisation de la soirée du 7 octobre. Nous avons pu recevoir 
400 personnes pour un diner accompagné d’un spectacle 
musical dans la salle des Nymphéas à Mouchamps.

Grâce à l’aide importante reçue de plusieurs entreprises par-
tenaires (Crédit Agricole, Centre Leclerc, SOFA, etc.), nous 
avons réussi à réunir la somme de 11 000 euros que nous 

avons partagée auprès de 11 familles d’enfants souffrant 
d’un handicap.

Nous tenons à remercier chaleureusement les bénévoles 
qui ont participé à la réussite de cette soirée.

Et chaque année, nous assurons le 1er relais de la Hot du Père 
Noël (trail de 130 km) qui a 
lieu dans la salle de sports de  
St Paul mi-décembre.

Bonne année 2024 

Matinale du handicap
Dans le monde du handicap 

CONTACT :
Marie-Joseph GRELET 
• Tél. 06 13 53 15 73 
• jo.grelet@hotmail.fr 
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1 000 rendez-vous du conseiller numérique

Seniors : visite à domicile
pour réaliser un diagnostic habitat

Depuis 2 ans, maintenant, les habitants du Pays des 
Herbiers peuvent faire appel gratuitement aux services 
d’un conseiller numérique, mobile sur l’ensemble des 8 
communes.

Le 12 octobre dernier, Sylvain Rineau, conseiller numérique 
au Pays des Herbiers, a eu le plaisir d’accueillir son 1 000 ren-
dez-vous. Joëlle Gelot est venue se former à l’outil informa-
tique. « J’ai eu un nouvel ordinateur et téléphone portable. 
Mes petits enfants étant partis, je n’arrive plus à gérer toute 
seule. Je ne suis pas à l’aise », explique l’herbretaise. « Mon-
sieur Rineau est très compétent et patient dans la transmis-
sion des informations. Il me redonne confiance ». 

En effet, depuis son arrivée en août 2021 au sein du Pays des 
Herbiers, Sylvain Rineau a accompagné 314 personnes et a 
effectué près de 1 500 rendez-vous. Les thèmes les plus de-
mandés sont les démarches en ligne, la prise en main d’un 
équipement numérique ou encore la gestion des applica-
tions. Les 60-79 ans font le plus appel au conseiller numé-
rique. Les rendez-vous durent 1h30 en moyenne.

Ce service gratuit est ouvert aux plus de 60 ans résidant 
sur la Communauté de communes*. Le conseiller numé-
rique peut aider les habitants dans différents domaines : 

Échanger avec ses proches :
• Découvrir et utiliser les outils de messagerie électronique
• Découvrir et utiliser les réseaux sociaux
• Suivre des visios

Utiliser les plateformes numériques pour :
• Réaliser des démarches administratives : déclaration 
d’impôts, renouvèlement de papiers d’identité, inscrip-
tion en EHPAD ou MARPA…
• Aider à la recherche d’un emploi
• Accompagner ses enfants : suivre la scolarité…

Apprendre les « bons usages » quel que soit l’équipe-
ment numérique

• Sécuriser ses connexions
• Protéger ses données personnelles
• Vérifier les informations…

Réalisez un diagnostic habitat personnalisé pour optimiser 
le confort et la sécurité, anticipez les aménagements afin de 
rester le plus longtemps possible chez vous.

Visite à domicile toute l’année, sur RDV, pour les personnes 
de plus de 60 ans (ou avec justificatif de perte d’autonomie) 
domiciliées au Pays des Herbiers*.

* Beaurepaire / Les Epesses / Les Herbiers / Mesnard-la-Barotière / Mouchamps / 
Saint-Mars-la-Réorthe / Saint-Paul-en-Pareds / Vendrennes

* Beaurepaire / Les Epesses / Les Herbiers / Mesnard-la-Barotière / Mouchamps / 
Saint-Mars-la-Réorthe / Saint-Paul-en-Pareds / Vendrennes

CONTACT :
Permanences disponibles sur paysdesherbiers.fr/
conseiller-numerique  

CIAS du Pays des Herbiers
Sylvain Rineau, conseiller numérique
s.rineau@lesherbiers.fr
Tél. 02 51 91 29 78

À NOTER :
Gratuit – Renseignements auprès du Guichet  
habitat et aides aux particuliers du Pays des  
Herbiers :  
• Tél. 02 51 66 82 27
• habitat@paysdesherbiers.fr 
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INFIRMIÈRE LIBÉRALE
• Mme TALBOT Magda
Infirmière à domicile

• 06 52 24 06 12
talbot.magda@free.fr

BIOGRAPHIE ET MUSIQUE
• Mme MARQUET Céline
Biographie & Musique intuitive et 
participative
Tout public, Individuel ou collectif.
A domicile ou en structure
2 Impasse de la Terrière
• 06 70 16 91 22
biographie-et-musique@outlook.fr

AJM AUTOMATISME INDUSTRIEL
• Mr MARCHAND Jérôme
• Mr JADAUD Aurélien
Automatisme industriel et robotique
ZA Le Charfait
• 06 74 06 72 07
• 02 44 38 63 64
contact@ajm-automatisme.com 

ARMEL AGENCEMENT (SARL)
Artisan menuisier bois et pvc
M. CHEVALLEREAU Armel 
11 Cité des Jardins
• 07 89 58 38 72
sarl-armel.agencement@orange.fr
www.armel-agencement.fr   

ATV INNOVATION
• Mr ALLIN Thierry
Étude, conception & automatisme
de machines industrielles
3 Chemins des Quatre Vents
• 07 50 50 23 17
atv.innovation@hotmail.com 

CJ PAYSAGE
• Mr JAUZELON Clément
Paysagiste - Travaux 
de création et entretien
8 rue des Nénuphars
• 02 52 65 01 24
• 06 26 60 24 18
cjpaysage@gmail.com

COMPAGNIE HPCL 
• Mme PIET Ombeline
Création artisanale d’accessoires 
pour animaux de compagnie
Rue du Doué
compagniehpcl@gmail.com
       compagniehpcl
https://compagniehpcl.fr/ 

GARAGE LUCAS (SARL)
Mécanicien Auto Tôlerie 
Peinture Vente véhicules 
neufs et occasions 
Z.A. Le Charfait
• 02 51 92 05 19

AMIRETZ 85
• Mr BRIAUD Quentin
Vente et installation d’antenne
Vente et installation d’alarme 
Dépannage internet
Rue du Prieuré
• 06 33 05 00 14
antenne85@amiretz.fr 
www.amiretz.fr 

BOUDAUD VINCENT (SARL)
Cuisine, salle de bains, 
aménagement, décoration
72 rue Yves Ramoz
• 02 51 64 77 37
contact@vincentboudaud.fr
www.vincentboudaud.fr
     SARL Vincent Boudaud

BOKAMEN
• M. REVAUD Mathieu 
Menuisier – Charpentier 
Métier du bois et de l’habitat
Z.A. 2 Le Charfait
• 02 51 92 02 61
contact@bokamen.fr
www.bokamen.fr

CAVAC
Commerce de gros de céréales, d’aliments 
pour le bétail, Semences et engrais... 
Particulier et professionnels
64 rue Yves Ramoz
• 06 22 72 74 06
• 02 51 92 00 26
St_paul@cavac.fr

CRÉATIONS DU BOCAGE
• Mr VILLENEUVE Fabien
Paysagiste - Plan 3D 
Création et entretien de jardins
Z.A. Le Charfait
• 06 36 68 03 97
paysagiste@creationsdubocage.fr   
https://creationsdubocage.fr

FORET-AGIR
• Mr FAUCHEUX 
Philippe 
Entreprise forestière 
Bois de chauffage
Z.A. Le Charfait
• 06 03 70 21 21

APISTORY SAS - MIELLERIE
• Mr TEXIER Michel
Apiculteur récoltant
Les Noyers
• 06 13 01 28 20
texier.michel915@gmail.com
www.apistory.fr

C2E PROJET
• M.VERONNEAU Maxime
Conception Étude Exécution
Suivi de travaux & maîtrise 
d’œuvre
21 bis, rue de Beaulieu
• 06 85 61 30 55
contact@c2eprojet.fr
      C2EProjet

C2E HABITAT
• M. LANDREAU 
Ludovic
Maitre d’œuvre & suivi de 
travaux - Projet neuf ou 
rénovation
21 bis rue de beaulieu
• 06 22 22 00 08
ludovic@c2ehabitat.fr

CHARRIER YVON (SARL)
Peinture – Produits décoratifs
Revêtements murs et sols 
Ravalement façade
Traitements toiture et façade
Z.A. Le Charfait
• 02 51 64 77 31
sarlyvoncharrier@gmail.com

FRANCK VOISINE IMMOBILIER (EIRL)
Conseiller immobilier indépendant
Résidentiel, Viager et Business
8 Le Bois Rousseau
• 07 89 57 19 48
f.voisine@proprietes-privees.com
www.proprietes-privees.com/
negociateur/franck.voisine 

GAËL GESTION
Accompagnement des TPE-PME
dans la gestion de leur entreprise
9 Cité de l’Aubépine
• 06 72 70 17 87
gaelgrelier85@gmail.com
www.grelier.expertgcl.fr

Entreprises
Artisans
Commerçants

EDICA
• Mr DIDIER Gérald
Carrelage neuf et rénovation
3 Chemin de la Carrière
La Proutière
• 06 22 41 77 24
www.edica-carrelage.fr
     Edica  

LE GASTÉROPOTE (SARL)
• Mr BILLAUD Denis
Distribution d’aliments et 
fournitures pour escargots 
HELIVONE 

39 rue de l’Église
• 07 71 64 12 74
d.billaud@helinove.com
www.helinove.com
www.legasteropote.com
      Helinove

L’ATELIER DES SENS
• Mme BERNIER Alison
Institut de Beauté - Spa
2 rue des Lavandières
• 02 51 57 22 83
      Institut l’atelier des sens

• Mme BREGEON Cathy
Coiffeuse - Praticienne en thérapie vibratoire

• 06 72 16 77 79
cace.bregeon@orange.fr
      Cathy La vibration du cheveu

BOCAUX DU COIN (LES)
• Mme RICHARD Maureen
Cuisine traditionnelle en bocaux 
Pour les particuliers ou les professionnels
21 bis rue de Beaulieu 
Distributeur aux HERBIERS 
• 06 14 12 68 64
lesbocauxducoinvendee@gmail.com
      Les bocaux du coin Vendée

M DEC’HOME
• Mme MONNEREAU Mélody
Peintre Décoratrice d’intérieur 
4 L’Angebaudière
• 07 65 83 82 50
mdec.home@yahoo.com 
      mdec.home
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MAISON PLANCHOT
Boulangerie Pâtisserie 
Chocolaterie  - Traiteur Épicerie-
Service Click and Collect
2, rue de l’Eglise
• 02 51 92 01 96
www.maisonplanchot.com
      Maisonplanchot

PUAUD/MICHAUD (ETS)
• Mr PUAUD Freddy 
• Mr MICHAUD Nicolas
Plâtrier – Carreleur - Isolation
Cloison sèche
ZA Le Charfait
• 02 51 57 85 18
• 06 76 40 03 78
contact@puaud-michaud.fr
www.puaud-michaud.fr

ROIRAND  
GAUVRIT TP (SARL)
• M. ROIRAND Nicolas 
Travaux Publics
ZA Le Charfait
• 02 51 67 55 14
contact@roirandgauvrittp.fr 
www.roirand-gauvrit-tp 
-lesherbiers.fr

REFLEXOLOGUE
• Mme RONDEAU Marjolaine  
Réflexologie plantaire et palmaire
22 rue de Beaulieu 
• 06 26 92 62 72
mrondeau.reflexo@gmail.com
      Marjolaine Rondeau  
Reflexologue 

SILVAMA
• Mme CAILLAUD Sylvie
Praticienne en bien-être  - Reiki - Amma assis 
Réflexologie – Yoga du rire – Bien-être au travail
1 La Bardonnerie
• 07 84 98 46 84
sylviecaillaud@silvama.fr
www.silvama.fr
      SilvamaSylvieCaillaud

Ô CHARFAIT
Bar - Restaurant
Restauration traditionnelle 
du lundi au vendredi midi
Sur place ou à emporter le dimanche soir
1 rue du Charfait – ZA du Charfait
• 09 71 33 79 96
contact@o-charfait.fr
      Ô Charfait

PSYCHOLOGUE 
CLINICIENNE 
Spécialisée dans le stress
post traumatique
• Mme PINEAU Pascale 
3 rue des Lavandières
• 06.62.08.03.12
pineau.pascale@gmail.com
www.psychologue-
lesherbiers.com

ROUZEAU – BILLAUD (SARL)

• M. BILLAUD Anthony
• M. FRUCHET Julien
Chauffage – Sanitaire 
Électricité - Énergies 
renouvelables
ZA du Charfait
• 02 51 92 00 55
rouzeaubillaud@gmail.com
www.rouzeau-billaud.fr

RONDEAU MACONNERIE
• M. RONDEAU François
Maison individuelle, 
Agrandissement, Mur de clôture, 
Couverture, Neuf & Rénovation
6, Rue du Charfait
• 06 37 43 11 57
contact@rondeaumaconnnerie. fr

TANG ELEC
• M. GROULET Tanguy 
Électricité générale, 
neuf et renovation
Maison connectée
6 rue du Canal
• 07 66 70 85 60
tangelec@free.fr 
     tangelec85

MANODELYS 
Les jardins
du Boistissandeau :
- Cueillette libre de fruits BIO 
(fraises, framboises, rhubarbe)
- Confitures, sirops...
Sentier pédagogique 
autour du site

• Mr GARDIN Philippe
25 Cité du Val du Petit Lay
• 06 41 35 27 18
contact@manodelys.fr
www.manodelys.fr
      Manodelys : 
Les fruits gourmands

REFLEXOLOGIE 
PLANTAIRE À DOMICILE
• Mme SOURISSEAU 
ARMOUET
Marie-Christine
Vente de produits Aloé Vera, 
produits de cosmétique 
adultes et enfants, 
compléments alimentaires

• 06 49 31 36 69

SOLIDEO 
• Mr GENTY Gaël
Ingénierie, études  
techniques 
5 rue du Charfait
ZA Le Charfait
• 02 51 61 75 15
solideo@solideo.fr 
www.solideo.fr 

TRANSPORTS
MATHIAS LEMPERRIERE
• Mr LEMPERRIÈRE Mathias
Transports routiers et Fret interurbains
45 rue de l’Église
• 06 59 99 42 89
contact@transportsmathiaslem-
perriere.fr 

MC AGRI SARL
Vente - Réparation
matériel agricole
Le Chêne Vert
• 02 51 92 02 21
mcagri@orange.fr

ON MANGE CHEZ CLEM 
Galettes et crêpes à emporter
Mercredi à partir de 18h30
• Parking de la Mairie
• 07 80 10 70 71
onmangechezclem@
hotmail.com 
      on mange chez Clem

PEP’S  “Faites confiance aux 
herbivores”
Prestation Éco-pâturage 
Saint-Paulais
• Mr REMIGEREAU Sylvain
23A rue de Beaulieu
• 06 25 50 77 66
sylvain@peps-ecopaturage.fr
www.peps-ecopaturage.fr 
      PEP’S éco-pâturage

TRANSPORTS POUZET
• Mr POUZET Fredy
Transports routiers et Fret interurbains
4 Cité des Orchidées
• 06 21 30 50 16
transports.pouzet@gmail.com

VAL&BIO
• Mme SIAUD Valérie
Coiffure à domicile
1 rue des Colverts
• 06 61 72 30 90

TRUCK PIZZA
• M. LETRONNIER Gaetan
Artisan pizzaïolo 
Mardi à partir de 18h00
Parking de la Mairie
• 06 60 83 45 65
      truckpizza85

VENDÉE MÉTALLERIE SERVICE
• M. RENOU Martial 
SOUDURE ACIER - INOX – ALUMINIUM
Fabrication de petite métallerie 
Professionnel & Particulier 
8 Rue des Lavandières 
• 06.12.62.00.59
renoumartialvms@gmail.com

NATUROPATHE
• Mme BAUDRY-GROULET Anne
Soin énergétique – Qi Gong
Digiponcture – Equilibre alimentaire
6 rue du Canal
• 07 83 50 27 67
an negroulet@gmail.com
      annebaudrygroulet

SOPHROLOGUE
• Mme ROY Agathe
21 rue des Lavandières
• 06 74 96 84 51
agatheroysophrologue@gmail.com
www.agatheroy.com
      Agathe Roy Sophrologue

MICKAEL BÂTIMENT 
Couvreur – maçon – artisan peintre 
27 rue de Beaulieu 
• 06 59 42 77 76
• 02 51 91 71 62
mickael.peinture.couverture@
gmail.com

MINOTERIE PLANCHOT
Minoterie
ZA Le Charfait
• 02 51 92 01 40
contact@minoterieplanchot.com
www.minoterie-planchot.com
      minoteriePlanchot

MAÇONNERIE
• Mr GAUTRON Jean-Michel
Z.A. Le Charfait
• 02 51 92 01 88
j-michel.gautron@orange.fr 
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Bienvenue
à Saint Paul-en-Pareds

Nos amis les bêtes

Infos 
pratiques

Vous venez de vous installer à Saint-Paul-en-Pareds, nous 
vous invitons à vous présenter en Mairie avec une pièce 
d’identité et/ou un livret de famille ainsi qu’un justificatif de 
domicile. 

Séverine et Frédérique auront le plaisir de faire votre 
connaissance, de vous enregistrer parmi les citoyens et de 
vous guider dans vos différentes démarches administratives. 

Suite à plusieurs signalements sur la commune de Saint-Paul-en-
Pareds ces derniers mois, nous réfléchissons à la mise en place 
d’une campagne de sensibilisation contre la prolifération des 
chats dans les semaines à venir.

En France, on recense environ 12 millions de chats domestiques et 
autant de chats errants.

En 20 ans, leur nombre a presque doublé.

l’identification et la stérilisation de votre chat sont incontour-
nables. Cela permet de garantir à son animal une identité person-
nelle et une famille. 

Dans un second temps, nous organiserons une campagne de 
capture et de stérilisation des chats non identifiés en collabora-
tions avec les associations « 30 millions d’amis » et « le cœur sur la  
patte ».

FAITES VOUS CONNAÎTRE

https://www.saintpaulenpareds.com/
faites-vous-connaitre/

Lutte contre la prolifération des chats

Si vous êtes propriétaire d’un chat,

SOLIDEO 
• Mr GENTY Gaël
Ingénierie, études  
techniques 
5 rue du Charfait
ZA Le Charfait
• 02 51 61 75 15
solideo@solideo.fr 
www.solideo.fr 

Source : association le Chat pitre
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Location des salles
de Saint Paul-en-Pareds
2 salles sont disponibles à la location d’une capacité totale de 270 
personnes, soit 190 pour la grande et 80 pour la petite. Il est pos-
sible de louer l’ensemble des salles, elles sont mitoyennes. - 

Facturation déchets (4€) le passage pour 1 sac de 60 litres

ESPACE(S) LOUÉ(S)

Tarif habitant la commune Tarif hors commune

Journée WE Journée WE
9h00-2h00 samedi au

dimanche soir 9h00-2h00 samedi au
dimanche soir

La grande salle A + sanitaires 250 € 400 € 350 € 550 €
La petite salle B (restaurant scolaire) + sanitaires 150 € 250 € 250 € 350 €
L’ensemble des salles A + B + sanitaires 350 € 450 € 550 € 700 €

OPTIONS

Option : Scène Gratuit Gratuit
Option : Pré avec salle Gratuit Gratuit
Option : Office 80 € 80 €
Un percolateur 40 tasses 10 € 10 €
Un percolateur 80 tasses 20 € 20 €
Une plaque Induction 20 € 20 €

TARIFS SPÉCIFIQUES

Tarif salle A réunion ½ journée sans cuisine
En semaine uniquement Gratuit 150 €

Tarif verre d’amitié / Vin d’honneur après cérémonie 
à St Paul en Pareds (Office compris) 50 € 50 €

Salle au périscolaire 
(uniquement pour les professionnels)

50 € la journée
30 € la ½ journée

10 € l’heure
-

TARIFS 2024 - Nouveauté : suppression du forfait chauffage.

Forfait électricité / chauffage hiver :
- 40 € (petite salle) – 80 € (grande salle)

- 120 € (les 2 salles)

Forfait électricité / été :
 - 30€ par salle

PHOTOCOPIES

Associations Particuliers / entreprises

Photocopie A4 couleur 0,20 € 0,20 €
Photocopie A4 couleur recto/verso 0,40 € 0,40 €
Photocopie A3 couleur 0,40 € 0,40 €
Photocopie A3 couleur recto verso 0,80 € 0,80 €
Photocopie A4 noir et blanc

Gratuit

0,10 €
Photocopie A4 noir et blanc recto/verso 0,20 €
Photocopie A3 noir et blanc 0,20 €
Photocopie A3 noir et blanc recto verso 0,40 €

CIMETIÈRE

Tombe de 2 mètres carrés : concession de 30 ans renouvelable 150 €
Cavurne : acquisition de la case 300 €
Cavurne : concession de 30 ans renouvelable 100 €
Cavurne : acquisition de la case 200 €
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LES NUMÉROS UTILES
• Mairie        02 51 92 03 20
• Restaurant scolaire communal (Armelle)   06 01 15 63 42
• École privée (Mr Piveteau Freddy)    02 51 92 08 09  
• Suez (branchement à l’eau potable)   0 969 320 404 
       ou 02 51 300 300
• ENEDIS  

• Dépannage (24/24 et 7j/7) : 09 726 750 + n° département
• Demande de raccordement au réseau :    09 69 32 18 82 
• Nouveau contrat (fournisseur d’électricité de votre choix) :     0 810 112 212

• Trésor Public      02 51 64 17 17
• Communauté des Communes du Pays des Herbiers   02 51 66 82 27  

• Redevance incitative (carte Tri sélectif )   0 800 115 160
• Conservation des cimetières    02 51 64 83 97
• Service instructeur Urbanisme    02 51 91 29 80
• Conseiller numérique     06 49 86 54 49
• SPANC (assainissement non collectif )   02 51 91 87 02
• CIAS (Centre Intercommunal d’Action Sociale)  02 51 91 29 78

• Assistante sociale Les Herbiers    02 51 67 61 00
• Police secours      17
• Pompiers      18 ou 112
• SAMU       15
• Médecin de garde 24h/24 et 7j/7    116 117
• Pharmacie de garde     32 37
• Permanence Madame la Député, Véronique BESSE  02 52 65 04 21
  permanence@veroniquebesse.fr

L’accueil de la Mairie est à votre service du lundi au vendredi, de 9h à 12h30. Possibilité de prendre 
rendez-vous en dehors des heures d’ouverture sur simple demande par mail : accueilmairie1@saint-
paulenpareds.fr ou par téléphone au 02.51.92.03.20.

Bénévoles, venez nous rejoindre
… à la bibliothèque, les permanences ont lieu le 
mardi soir de 17h30 à 19h et le samedi matin de 
10h30 à 12h 
L’équipe de bénévoles vous accompagnera pour 
assurer les permanences et pour accueillir lors des 
animations organisées par les bibliothécaires pro-
fessionnelles de la Communauté des Communes 
du Pays des Herbiers.

… au restaurant scolaire, les lundi, mardi, jeu-
di et/ou vendredi midi, le service se déroule de 
12h30 à 13h30. Pour accompagner les enfants 
devant ce temps de partage d’un repas et de dé-
tente.

… au transport solidaire, devenez chauffeur bénévole pour répondre à des 
besoins ponctuels de déplacement de personnes de 55 ans et plus, sur le ter-
ritoire du Pays des Herbiers.

… à une association culturelle, sportive ou de loisirs, les associations Saint 
Paulaises sont là pour vous accueillir afin de contribuer aux différents rassem-
blements qui se déroulent dans la joie et la convivialité.

BLANCHARD 
Mathys

Fils de Jérémie 
BLANCHARD et 
Mélanie 
SOURISSEAU

17 mars 
2023

SOURISSEAU 
Louise

Fille de Camille 
SOURISSEAU et 
Cosette 
GUINAUDEAU

25 avril 
2023 

RAUD 
Gaston

Fils de Anthony 
RAUD et Emeline 
BOURREAU

01 juin 
2023

DEVAUD 
Léna

Fille de Aurélien 
DEVAUD et Élodie 
JADAUD

19 juin 
2023

ROUZEAU 
Émile

Fils de Jérémy 
ROUZEAU et Lucie 
MOREAU 

23 
octobre 
2023    

Naissances 2023

MOREAU Marie-Yvonne 21 janvier 2023

AGENEAU Augustine 01 avril 2023

FUMOLEAU Henri 09 juin 2023

GENTY Claudie 12 octobre 2023

PLANCHOT Victor 05 novembre 2023

FUMOLEAU Noël 06 décembre 2023

Décès 2023

État civil

CLÉMENT Johan 
& DANTAS PEREIRA Marcia

14 février 2023

BLANCHARD Jérémie 
& SOURISSEAU Mélanie

01 juillet 2023

COUTANT Jérémie 
& GUIGNARD Mélanie

08 juillet 2023

MÉNAGER Julien 
& NAZÉ Nina

11 septembre 2023

ROZNER Renaud 
& MASSÉ Lucie

21 octobre 2023

Mariages 2023

7 Naissances au total sur la commune de St 
Paul en Pareds



Commune à vivre
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Découvrez toute l’actualité, les infos pratiques sur notre site :

www.saintpaulenpareds.fr
Rejoignez-nous sur : www.facebook.com/saintpaulenpareds

MAIRIE 42 rue de l’Église • Tél. 02 51 92 03 20 • mairie@saintpaulenpareds.fr

HORAIRES D'OUVERTURE : du lundi au vendredi de 9h à 12h30


